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AVIS
Afin d'éviter toute interruption

J ns l'envoi du Journal, les abon-

nements qui expirent le 15 Juin doi-

nt être renouvelés sans retard,

jjouS commencerons prochaine-

ment la publication d'un roman qui

a
 obtenu un très-grand et très-lé-

gitime succès dans le feuilleton de

l'Opinion nationale, et qui est dû

à un de nos jeunes littérateurs les

plus distingués :

LA HAIE-BLANCHE

PKOSPBR CHAZEL

Nos lecteurs nous sauront gré de

nous être assuré le droit de repro-

duction de cette oeuvre, remarqua-

ble à tous égards , au point de vue

de la pensée, de la forme et de

l'intérêt dramatique.

mmum m JOUR
14 juin.

Quelques-uns d'entre les orateurs enten-
dus hier à la Chambre ont paru éprouver tout
icoup un scrupule aussi louable que tardif.
«Ne nous payons pas de mots! » se sont-ils
Écriés l'un après l'autre, et chacun de faire
bruyamment sonner les mots,— espérant, par
des digressions plus ou moins habiles, ani-
mer un peu, au moins en apparence, le morne
débat qui se poursuit.

C'est à l'occasion des articles 41 et 42, ainsi
(|M des amendements proposés par MM. de
«rante et de Belcastel, que s'est un moment
réveillée cette agitation toute factice.

Il s'agit, on le sait, de la très-grave ques-
tion de la substitution. L'article 41 dispose
Qu'après une année de service actif, il n'est
plus maintenu sous les drapeaux que les hom-
mes dont le nombre est fixé chaque année
par le ministre de la guerre. Ces hommes
sont pris par ordre de numéros sur la pre-
mière partie de la liste du recrutement de cha-
îne «anton et dans la proportion déterminée
par décision du ministre.

L'article 42 établit cette restriction aux dis-
positions précédentes, que les soldats qui, au
tout d'un an, ne sauraient pas lire et écrire et
n'auraient point complété leur instruction
militaire, pourront être retenus une seconde

'innée'dans les rangs, tandis que ceux qui sa-
tisferont à certaines conditions définies joui-
ront de la faveur d'être renvoyés, au bout de
six mois, en disponibilité dans leurs foyers.
Ma, des deux amendements ^proposés,
tin, celui de M. de Barante, ajoute à l'article

'Ile paragraphe additionnel suivant : « Néan-
moins, la substitution pourra être autorisée
Mire les deux- portions du contingent après
une armée de service entre soldats de même
wsse et de même département. » L'autre
amendement, signé par MM. de Belcastel et
* Brettes, porte : « La substitution sera
iitorisée entre soldats d'une même classe ,
'Près une année de service, lorsque le substi-
nant satisfera d'ailleurs aux conditions d'ins-
wction déterminées par la loi et d'examen
'Wes par le ministre de la guerrs. »
, Nous examinons plus loin le caractère de
J.modification que ces amendemeùts tendent
introduire dans la loi. En les exposant ici,
""ns n'avons voulu que rappeler les termes
'Jacts dans lesquels la question se pose et no-
êr. en passant, les étranges arguments que
K tenants de la substitution ont cru devoir
invoquer.
. ^ous ne parlerons que pour mémoire des
mvectives qu'à l'occasion M. de Lorgeril —
wteur lui aussi d'un amendement qui a été

repoussé — s'est plu à adresser au président
de la République. Mais il nous semble difficile
à admettre , avec M. de Carayon-Latour, par
exemple, que le principe delà substitution ne
blesse en rien l'égalité.

L'honorable membre de la droite a eu, du
reste, un mot de franchise dont il serait in-
juste de ne pas lui tenir eompte : « Eh ! ce
n'est pas nous, au bout du compto, a t-il dit
en substance,ce n'est pas nous que l'affaire in-
téresse ! Nos fils à nous, ils ont, par les éco-
les, par la réduction du service à six mois,
sous certaines conditions, par l'entrée dans
l'enseignement public, tous les moyens possi-
bles d'échapper aux cinq ans. Ceux que nous
voulons protéger à leur tour, ce sont ceux
qui se destinent aux carrières industrielles,
agricoles et commerciales. »

Un autre orateur n'avait-il pas dit, au début
de cette discussion : Protégeons toute fortune
qui commence, — mot profond et qui rap-
pelle le vieux dicton populaire : « Au pauvre la
besace. »

,   

Il y a, au reste, un véritable désarroi dans
les esprits. Nous avons déjà indiqué hier cer-
tains projets d'interpellation attribués à la
droite. Le bruit se confirme aujourd'hui. L'é-
ventualité d'un nouveau conflit entre l'As-
semblée et M. Thiers préoccupe toutes les
fractions de la Chambre, et le résultat des
dernières élections, grossi et commenté par
les journaux extrêmes, vient ajouter à ces
causes d'inquiétude.

Pour parer aux dangers d'une rupture, que
suivrait la retraite de M. Thiers, la majorité
s'occupe de chercher un successeur au prési-
dent actuel. Les membres du centre droit re-
commencent à mettre en avant le nom du duc
d'Aumale; mais celui-ci, dût-il s'associera la
démarche que, suivant le Courrier de France,
les princes d'Orléans doivent faire auprès du
comte deChambord, il est plus que douteux
que les légitimistes votent pour le duc d'Au-
male, dont la candidature serait énergique-
ment repoussée par la gauche entière et aussi
par le centre gauche.

Sur ce point, une des combinaisons qui
nous semblent devoir être étudiées est celle
que développe aujourd'hui [Avenir national.
Elle consiste à investir le président de l'As-
semblée nationale du droit d'exercer les fonc-
tions de président de la République, dans le
cas d'une vacance soudaine du pouvoir exécu-
tif.

Pour en revenir, d'autre part, aux der-
nières élections, nous remarquons que les
journaux de Paris commencent à se calmer et
et à porter des jugements moins alarmés ou
alarmistes sur les candidats qui ont été nom-
més et que quelques-uns représentaient
comme les plus farouches renverseurs de
l'ordre. Ainsi la Liberté, qui ne sera pas soup-
çonnée de parti pris, s'exprime en ces ter-
mes au sujet de M. Bert, un des candidats
" radicaux - :

t On a dit aussi et répété sur tous leg tons que
M. Paul Bert est un radical. Je ne sais où l'on a
pris cela ; mais ce qu'il y a de certain, c'est que
dans sa profession de foi'aux électeurs de l'Yonne,
M. Paul Bert n'a pas soufflé mot de radicalisme
et s'est absolument borné à affirmer ses convie-
tiont républicaines. »

En ce qui concerne M. Deregnaucourt, la
Liberté constate qu'il n'a jamais été ra-
dical :

Quoi qu'en ait dit la presse monarchiste et ultra-
conservatrice, M. Deregnaucourt n'est point un
radical. Il a fait, dans toutes ses circulaires, pro-
fession de foi de républicanisme, en demandant
« toutes les libertés compatibles avec l'ordre », en
réclamant l'instruction et le service obligatoires,
la décentralisation, le respect des personnes et de
la propriété-, et en déclarant vouloir soutenir le
gouvernement de M. Thiers.

M. Deregnaucourt est un des plus grands ma-
nufacturiers de Roubaix, où il jouit d'une grande
influence.

Nous n'avons pas été les seuls, on le voit,
à émettre sur l'élection de M. Deregnaucourt,
la « singulière-' interprétation que nous repro-
chait un de nos confrères.

Nos lecteurs savent que M. Ozenne a défini-
tivement échoué dans ses négociations avec la
Belgique pour le relèvement des tarifs.

M. Teisserenc de Bort, ministre du com-
merce, vient de faire part de cette fâcheuse
nouvelle à une délégation de grands indus-
triels du Nord de la Erance.

D'après le -S'ïècte, ce résultat regrettable se-
——. -.— '. ". » .   '"  '" —--

; rait dû à l'influence de l'Angleterre, et le ré-
s cent voyage, du roi Léopold à Londres ne se-
• rait pas étranger à la résolution du gouver-
s nement belge.

i On sait que le ministère espagnol a remis, il
• y a deux jours, sa démission au roi. D'après
! une dépêche particulière publiée par les Dé-
, bats, ce serait M. Zorilla que le roi aurait

chargé de former un nouveau cabinet.

 «^

INFORMATIONS PARTICULIÈRES
Une lettre de Paris nous annonce que la

pétition en faveur de l'instruction obligatoire
a réuni un million de signatures. La Ligue
de l'Enseignement a dû discuter hier la forme
de la pétition qui sera déposée sur le bu-
reau de l'Assemblée. Ainsi que le fait remar-
quer notre correspondant, le résultat obtenu
est magnifique. Malheureusement on a lieu
de se demander si la Chambre actuelle, avec
ses tendances rétrogrades, fera droit à cette
pétition. Le ministre de l'instruction publique
s'attend à une lutte très-chaude, sur son pro-
jet de loi, qui, ainsi que nous l'avons dit, con-
sacre un réel progrès, quelque imparfait
qu'il soit d'ailleurs. En cette question, comme
en d'autres, la sagesse commande de se con-
tenter de faire un pas en avant , quand il est
démontré qu'on n'en peut faire deux. Seule-

ment l'Assemblée voudra-t-elle faire ce pas ?

On vient de commencer à l'Assemblée
la discussion de l'article 41 de la loi mi-
litaire et de ses amendements. Cet arti-
cle, à propos duquel on s'occupe des
substitutions, est capital. La commis-
sion a refusé, avec énergie, de suivre
ceux des membres de la droite qui vou-
laient réintroduire dans la loi, sous le
nom de substitution, le remplacement,
à peu près tel qu'il fonctionnait autrefois,
et nous l'en félicitons sincèrement.
Adopter les amendements de MM; de
Belcastel ou de Barante, c'est, en effet,
effacer purement et simplement l'arti-
cle premier de la loi, qui stipule l'obli-
gation du service.

Nous donnons plus haut le texte des
deux amendemftnts ffi question, On voit

facilement qu'en les adoptant, la Cham-
bre bifferait d'un seul coup tout ce qui
reste encore dans la loi du principe de
l'obligation.

Le Journal des Débats, dans un ar-
ticle très-étudiô, examine ce matin
cette question au point de yue his-
torique et théorique. Il donne des ren-
seignements intéressants sur les an-
técédents législatifs de la substitution
en France : « Cette institution , dit-il ,
n'est pas une création nouvelle. La loi
de 1832 stipule à l'article 18 que les
substitutions de numéros sur la liste
cantonale pourront avoir lieu si celui
qui se présente à la place de l'appelé est
reconnu propre au service parle conseil
de révision. La substitution n'entraîne

: aucune responsabilité , tandis que le
remplacé est responsable de son rem-
plaçant pendant une année.

«'Le gouvernement, en effet, avait
tout intérêt à favoriser la substitution,
de préférence au remplacement, car les
substitutions contractées de gré à gré
entre jeunes gens d'un môme canton
s'accomplissaient presque toujours sans
le concours de ces déplorables agents,
dont l'intervention était accompagnée
d'un si grand nombre de regrettables
abus. Aussi la loi de 1855 sur 1 exonéra-
tion crut-elle pouvoir maintenir la sub-
stitution, tout en supprimant le rem-
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placement ; mais il se produisit ce fait,
que le nombre des substitutions aug-
menta dans une proportion considé-
rable, au détriment de la caisse de la
dotation de l'armée, à tel point qu'une
loi dut survenir le 17 mars 1858 pour
n'autoriser la substitution qu'entre pa-
rents jusqu'au 6e degré. La loi de 1868
rétablit le remplacement et la substitu-
tion dans les conditions de la loi de
1832, et, en juillet 1870, une loi destinée
à remédier en partie aux abus dont le
remplacement était l'occasion fut pro-
mulguée, mais ne fut jamais appli-
quée. »

Le Journal des Débats arrive à la
loi actuelle :

Aujourd'hui, il ne peut plus être ouverte-
ment question de remplacement. Indépendam-
ment de la répulsion que ce mot inspire, le
remplacement n'est plus possible. En effet, la
loi nouvelle soumet jusqu'à l'âge de quarante

! ans à l'obligation de servir le pays tous les
hommes aptes à porter les armes. Un citoyen
ne pouvant être admis à servir comme rem-
plaçant qu'à la condition d'avoir satisfait à
toutes les obligations de service auxquelles il
est astreint pour son propre compte, on ne
pourrait plus trouver de remplaçants que

1 parmi les nommes âgés de plus de quarante
i ans, c'est-à-dire hors d'état de servir active-
ment. Le remplacement étant devenu impos-
sible, on s'est rabattu sur la substitution;
seulement, ce n'est plus la substitution que la
M de 1858 n'étendait qu'aux parents jusqu'au
6e degré, ni celle que les lois de 1832 et de
1868 limitaient au canton : c'est, dans le projet

: de M. de Barante, la substitution étendue au
département, et, dans le projet des deux dé-
putés de la Haute-Garonne, la substitution
étendue à toute la classe, c'est-à-dire à toute
la Erance. — En réalité, c'est le remplacement,
modifié conformément aux circonstances ac-
tuelles, mais' conservant ce caractère odieux
que lui inflige la transaction pécuniaire qui
forme son accompagnement inévitable.

On peut voir très-facilement quelle
serait la composition de l'armée, si ces
amendements étaient acceptés. Il y au-
rait, par an, environ 20,000 demandes
de substitution, auxquelles la seconde
portion du contingent serait assez nom-
breuse pour suffire. L'armée active,alors,
serait composée de deux castes « pré-
sentant une origine différente et dont
l'une sera toujours, aux yeux de l'autre,
l'objet d'une défaveur plus ou moins
i««t.ifiée. » Ces deux « castes » ce, sont,
en exceptant les engagés volontaires,
d'une part « les 80,000 substituants, de
l'autre les militaires trop pauvres pour
s'être fait substituer. » Le Journal des
Débals ajoute, avec raison,_ qu'en outre
« on doit s'attendre à voir reparaître
ces compagnies de remplacement qui,
sous un autre nom, ménageront les
transactions entre les substituants et
les substitués. En admettant même que
la substitution ne s'opère que dans l'in-
térieur du régiment, au bout d'une an-
née de service, comme il y aura toujours
des corps dans lesquels le nombre des
demandes ne sera pas égal à celui des
offres, le concours de ces compagnies
restera indispensable et l'on ne pourra
se passer de ces intermédiaires si jus-
tement réprouvés. Enfin, la formation
des cadres, déjà si difficile aujourd'hui,
ne sera pas facilitée par la faculté don-
née aux classes élevées de la société de
se libérer du service au bout de quel-
ques mois passés sous les drapeaux.

Le Journal des Débats ajoute en-
suite ces réflexions, qui doivent frap-
per tout le monde :

Sans doute, il est des positions très inté-
ressantes qui souffriront cruellement de l'o-
bligation de rester quelques années sous les
drapeaux. Mais espère-t-on doter le pays du
service obligatoire sans lui imoser des sacri-
fices rigoureux ? Le volontariat d'un an n'est-
il pas là pour donner à ceux qui satisferont

aux conditions d'instruction voulues le moyen
de ne rester éloignés de leurs foyers que pen-
dant une année? La substitution ne peut avoir
pour but que de venir en aide à ceux qui dis-
poseront de 2,000 francs pour échapper au
service, mais auxquels l'instruction suffisante
fera défaut. — Qu'il nous soit permis de dire
que cette classe d'individus ne nous paraît
pas plus intéressante que ceux auxquels non
seulement l'instruction, mais la fortune, fait
défaut, et que cependant personne ne songe
à affranchir du service. — Nous comprenons
la faveur, le privilège, si l'on veut, institués
en faveur do ceux qui, grâce à leur instruc-
tion et leurs études, apportent à la société un
concours utile. Quant aux autres, leur intérêt
privé seul est en jeu ; et cet intérêt, quelque
respectable qu'il puisse être, n'a pas le don
de nous émouvoir à un égal degré.

L'opinion du Journal des Débats
est aussi celle du Temps, de YOpi-
nion nationale, etc., de tous les
journaux qui prennent au sérieux le
principe de l'obligation et qui ne veu-
lent pas ^ que le principe de l'obliga-
tion, déjà si ébréché par la loi ac-
tuelle? disparaisse tout à fait dans
l'application. Nous avons le ferme
espoir que l'Assemblée ne se lais-
sera pas entraîner à voter ces amen-
dements funestes au premier chef.

 *&.

Nous croyons devoir reproduire ici les prin-
cipaux passages d'une très-remarquable Let-
tre de Versailles que nous trouvons ce matin
dans le Temps. L'auteur, qui est un des dépu-
tés de la gauche modérée, s'occupe de l'im-
pression produite sur la droite par l'incident
de M. Thie'rs et par les dernières élections, et
il en tire les conclusions que nous avons nous-
mêmes développées ici hier.Nous serions heu-
reux que les •< conservateurs » eussent assez
de sagesse pour écouter les conseils que leur
donne un journal aussi modéré que le Temps
et qu'ils comprissent enfin à quel point ils font
fausse route, en s'obstinant à ne pas accepter
la forme du gouvernement pour laquelle le
pays, à chaque nouvelle épreuve, se prononce
plus hautement.

Voici les réflexions du Temps :

Les élections du Nord, de la Somme et de
l'Yonne ont produit ici un grand effet. Elles ont
montré que le pays savait ce qu'il voulait, et le
marquait chaque jour davantage. Or, en présence
de cette démonstration, les agitations parlemen-
taires perdent naturellement quelque^ chose de
leur importance. Elles en perdent pour ceux qui
comprennent mip. lfi haso nftSïypttUjitLo»0 !""*-"nlti><!.
se consolide maigre tout et s élargit. Elles en per-
dent aussi pour le parti qui, dans toute affirma-
tion républicaine, voit un progrès de la révolu-
tion.

Vous avez lu les journaux du parti qui s'intitule
conservateur, et par conséquent vous savez aussi
bien que moi dans quel état d'exaspération les
dernières élections l'ont jeté. Il en a été de môme
à Versailles, dans l'Assemblée. Moitié terreur
réelle, moitié désir d'intimider le pouvoir, la ma-
jorité a poussé des cris d'alarme comme si la Com-
mune était à nos portes.

Je n'insisterai pas sur l'exagération de ces crain-
tes.

Elles ne sont pas seulement exagérées, elles sont
seois fondement. Les nouveaux élus sont tout sim-
plement de ces républicains, sans lesquels on
s'était imaginé assez puérilement un jour qu'il
fallait faire la république. La vérité est qu'il faut
la faire avec tout le monde, et s'accoutumer à
compter avec le radicalisme comme avec tout au-
tre fait ou toute autre opinion. Il n'est pas de gou-
vernement qui n'ait ses partis extrêmes, et je ne
sais rien de plus enfantin que ces prétendus poli-
tiques qui se signent en entendant prononcer tel
ou tel nom propre. Eh mon Dieu, oui, les condi-
tions du gouvernement ont changé, et il faudra à
l'avenir, lorsqu'on voudra s'en mêler, renoncer à
bien des habitudes et mettre de côté bien des dé-
licatesses.

La majorité en est encore au constitutiona-
lisme doctrinaire; elle ne comprend que les ma-
nœuvres parlementaires, et la tribune académi-
que; ell® ignore que le propre de la politique c'est
de prendre les choses et les hommes comme ils
sont. Quoi d'étonnant qu'elle ne sache pas trouver
sa voie dans la France actuelle ?

Je tiens à le répéter, les dernières élections
n'ont à aucun degré le sens qu'on a voulu leur
donner. Mais elles auraient ce sens, elles seraient
radicales au lieu d'être simplement républicaines,
elles seraient révolutionnaires au lieu 'd'être ra-

dicales ; à qui la faute en serait-elle, si ce n est
aux conservateurs eux-mêmes ? -.-, ,

Les conservateurs se sont charges cl une im-
mense responsabilité en recommençant, comme
ils l'ont fait, leur jeu de 1848. Une seconds lois,
ils se sont refusés à accepter le gouvernement de
fait, comme il convient à de vrais hommes d Jitat,
c'est-à-dire sans arrière pensée, avec courage,
avec la volonté de le faire réussir à tout prix. Au
contraire, ils ont stipulé avec soin leurs reserves,
y insistant à tout propos, croyant bien habile de
rappeler que nos institutions n'étaient que provi-
soires, «'opposant à tout ce qui pouvait les conso-

l' der - ,., , . • ;
La conséquence en a été qu ils se sont toujours plus

séparés de ces autres conservateurs, qui, non moins
attachés qu'eux-mêmes à la cause de la modération et
de l'ordre, ne voyaient de salut pour la société, m de
fin pour la révolution, ni à"œuvre conservatrice éclai-
rée, que dans l'acceptation cordiale du fait ac-

compli. .... 11
TOUT EST LA. On ne dira jamais assez quelle a

été la faute du centre droit. On ne s'étonnera ja-
mais assez de l'absence de sens viril et politique
dans le parti réactionnaire.

Quand on a quelque bon sens, quelque senti-
ment des réalités politiques, quelque expérience
des choses humaines, on ne connaît qu un gou-
vernement, celui qu'on a. Tout le reste n est que
révolution et Bas-Empire.

 .«. -

Les Droits et les Devoirs de M. Thiers

Voici la lettre que nous annoncions hier et qui
nous semble digne d'être mise sous les yeux
de nos lecteurs. Elle expose en très-bons termes
des idées, qui ont leur valeur, et qui, même sur
les points sur lesquels nous ne partageons pas la
manière de penser de notre correspondant inconnu,
mériteent d'être méditées :

Monsieur le rédacteur,

Permettrez-vous à un inconnu, à un
républicain très-décidé et qui recher-
che avec passion la vérité en toutes
choses, me permettrez-vous de vous
soumettre quelques réflexions à propos
de la récente « sortie » de M. Thiers à
la Chambre? Je regrette comme vous le
procédé du président de la République;
je le regrette d'autant plus qu'il était
parfaitement inutile, la majorité étant
acquise à son idée, et j'ajoute que les
idées de M. Thiers en matière de réor-
ganisation militaire ne me sont nulle-
ment sympathiques, le service obliga-
toire avec trois années me comptant
parmi ses plus chauds adhérents. Tou-
tes ces réserves vous prouvent, M. le
rédacteur, crue JP. «nj« feff^?^
vous el avec voue journal sui les ques
uims ue fond a 1 occasion desquelles ce
conflit a surgi.

Seulement,— et voilà le but de cette
lettre, — tout en regrettant le procédé
de M. Thiers, n'est-on pas injuste à l'é-
gard du président de la République^ en
ne tenant pas compte de la situation
très-particulière où il se trouve en défi-
nitive? Et son obstination, déplorable
dans la forme, n'est-elle pas en somme
plus compréhensible qu'on ne le pense
généralement?

Réfléchissez à la position de^ M.
Thiers ; mettez-vous un instant à sa
place ; entrez dans sa pensée :

L'Assemblée et le pays lui répètent
sur tous les tons depuis plus d'un an
que seul il est capable de tenir le gou-
vernail; que sa présence aux affaires
est notre seul salut, que seul il a le pou-
voir de maintenir la France dans cet
état d'équilibre instable, où elle doit
rester jusqu'à la libération du territoire.

Eh bien ! M. Thiers prend au mot et
l'Assemblée et le pays. Il se sacrifie —
le mot n'est pas trop fort — pour la
France.

Or, voici que surgit un conflit. M.
Thiers, sur une question importante, se
trouve n'être pas d'accord avec l'As-
semblée. Il alerlroit, apparemment, à
son âge et avec son expérience, d'avoir
des idées arrêtées sur ces questions-là.
Je dis plus : on lui en voudrait, et avec
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(Extrait de la Revue des Deux-Mondes.)

'Ca
 S
i'?nce d'ime minute s'ensuivit. Kharlof

c<Jté il v pper un sanglot, et, se rangeant de
tout Vêt } cl'une voix sourde : — Maintenant,
jfeséc

 vous
- ~ Ses deux mIes et son gen"

Hai-i gôrent "n regard, et, s'approchant,

kule
 sur le bras > entre le coude et Vé~

^Praynik fit lecture à haute voix de l'acte
VïDcà « S' accompagné du procureur, il s'a-
V l(i^

r.le Perron, et annonça l'événement
^Wlnf , ns assermentés, aux paysans de
comm

 et aux Sens de service. C'est alors que
"°uveiip a la Prise de possession des deux
Jirie 'pS Propriétaires, qui apparurent aussi
5% eh/1'00 ' et 1ue Yispravnik désignait du
«onriatit \ fois ctue < fronçant le sourcil et
Ne e * a son visage insouciant d'habitude
^an«ii S1?n menacante, il inculquait aux
^rajt * le devoir de' l'obéissance. Certes, il
^ienp „ S<^ Passer de ces recommandations,
^ dp. iî ls Pas qu'il existât dans tout l'uni-s

 Physionomies plus humbles et plus

façonnées à la soumission que celles des pay-
sans de Kharlof. Vêtus de caftans rapiécés et
de pelisses en loques, mais les reins fortement
serrés par la ceinture, ainsi que le veut l'usage
dans toute occasion solennelle, ils se tenaient
immobiles comme des statues de pierre, et,
chaque fois que Vispravnik poussait une ex-
clamation dans ce genre :

— Entendez-vous, diables? Comprenez-
vous, démons ?

Ils faisaient tous ensemble un profond salut.
Chacun de ces diables et de ces démons tenait
à deux mains son bonnet sur la poitrine et
ne quittait pas des yeux la fenêtre où s'entre-
voyait la figure de leur maître. Les voisins,
témoins assermentés, ne ressentaient guère
moins de terreur.

— Connaissez-vous, criait Yispravnik, quel-
que empêchement qui s'opposerait à la prise
de possession de ces deux uniques filles et hé-
ritières de Martin Pétrovitch?

Tous les témoins rentrèrent leurs tètes dans
leurs épaules.

— En connaissez-vous, diables que vous
êtes ? criait derechef Yispravnik.

— Nous ne connaissons rien, Votre Hon-
neur, répondit enfin hardiment un petit vieux
ratatiné, avec les moustaches et la barbe cou-
pées : c'était un soldat en retraite.

— Quel intrépide que cet Eréméitch ! di-
saient plus tard les voisins en retournant chez
eux.

Malgré la prière de Yispravnik, Kharlof re-
fusa de se montrer avec ses filles sur le perron.

— Mes sujets, dit-il, obéiront à ma volonté
sans ma présence.

Un nuage de tristesse couvrait son front. Il
avait pâli ; et cette pâleur, cette tristesse, al-
laient si peu à ses traits de géant, que je me
demandai si c'était là cette mélancolie dont il
subissait parfois les accès. Ce sentiment de
surprise semblait partagé par les paysans.

— Comment? notre maître est là, vivant,
et quel maître! Martin Pétrovitch..., et il ne:

nous possédera plus . Est-ce possible ? 1
Je ne sais si Kharlof se douta de ce qui se i

passait dans les tètes de ses serfs, ou s'il vou- <
lut montrer pour la dernière fois sa puissance ; i
il ouvrit tout à coup le vasistas de la fenêtre, i
et, y passant sa large tête, il cria d'une voix i
de stentor : — Obéissance ! — et referma i
brusquement le carreau. La stupeur des pay- ]
sans n'en fut pas diminuée, au contraire, ils i
semblèrent encore plus pétrifiés et cessèrent
même de regarder. . i

Dans le groupe des gens de service se trou- ;
vaient deux puissantes filles, — dont les i
robes d'indienne trouées couvraient à peine i
les formes, — et un homme en houppelande
de serge tellement âgé, que la vieillesse l'avait
comme couvert de givre ; il avait été sonneur
de trompe sous Potemkin. Quant au petit Co-
saque Maximka, Kharlof s'en était réservé la
possession. Ce groupe-là montrait plus d'ani-
mation que les paysans ; ils jetaient des re-
gards furtifs sur leurs maîtresses actuelles.
Celles-ci observaient un maintien grave,
surtout Anna, dont les lèvres serrées et les
yeux obstinément baissés ne promettaient
rien de bon à ses nouveaux sujets. Evlampia
ne remuait pas davantage. Pourtant elle se
retourna une fois pour toiser d'un regard sur-
pris son fiancé, qui avait cru devoir aussi se
présenter sur le perron. — De quel droit pa-
rais-tu ici ? semblaient dire ses grands yeux à
la Junon. — Pour Slotkine, c'est lui qui avait
le plus changé de contenance. Une activité
empressée se voyait dans tous ses mouvements ;
on eût dit qu'il éprouvait comme un appétit
violent. Il étirait ses bras, agitait fiévreuse-
ment ses épaules ; sa tête seule restait courbée.

Ayant achevé la cérémonie de la mise en
possession, Yispravnik, en prévision du déjeu-
ner, se frottait déjà les mains, geste qui lui
était familier avant le premier verre d'eau-de-
vie ; mais Kharlof déclara qu'il voulait d'abord
entendre les prières avec aspersion d'eau bé-
nite. Le prêtre revêtit donc un surplis qui

tombait en lambeaux, et un diacre non moins
décrépit sortit de la cuisine en soufflant avec
effort sur les charbons d'un vieil encensoir en
cuivre. Les prières furent récitées. Kharlof ne
cessait de pousser des soupirs ; comme son
embonpoint l'empêchait de se plier jusqu'à
terre, tout en faisant les signes de la croix de
la main droite, il désignait de la gauche l'en-
droit où son front se serait prosterné. Slotkine
était à la fois tout rayonnant et tout en larmes.
Gitkof se contentaifd'agiter les doigts devant
les boutons de son uniforme, comme le font
ces messieurs de la garde impériale. Lizinski,
en qualité de catholique, avait quitté la cham-
bre ; quant au procureur, il priait avec tant de
ferveur et soupirait avec tant ds componction,
en levant les yeux au ciel et en remuant les
lèvres, que je fus pris aussi d'un accès de dé-
votion, et me mis à prier avec frénésie. Les
oraisons dites et l'eau bénite distribuée en
aspersion (notez que Lizinski le catholique
vint s'en mouiller les yeux aussi bien que le
sonneur de trompe aveugle), Anna et Evlampia
adressèrent un dernier remercîmont à leur
père, et le moment vint enfin d'aller dé-
jeuner.

Il y eut beaucoup de plats, tous très bons,
et tous nous y fîmes honneur. Quand appa-
rut l'inévitable bouteille de Champagne fa-
briqué sur les bords du Don, Yispravnik, en
sa qualité de représentant de l'autorité et d'i-
nitié aux usages du grand monde, leva son
verre et proposa de boire en l'honneur des
belles propriétaires, ainsi que du très res-
pectable et très magnanime Martin Pétro-
vitch Kharlof. A ce mot de magnanime, Slot-
kine jeta un cri d'enthousiasme et se précipita
sur son bienfaiteur pour l'embrasser. — C'est
bien, c'est bien, dit Kharlof en le repoussant
du coude. — Alors il se passa une de ces
choses que nous nommons chez nous un dés-
agréable incident.

Souvenir, dès le commencement du déjeu-
ner, n'avait cessé de boire. Il se leva tout à

coup de sa chaise, rouge comme une bette- i
rave, et, désignant Kharlof du doigt, il partit :
de son vilain éclat de rire. — Magnanime,
magnanime ! s'écriait-il. Nous verrons de
quel goût, il trouvera sa magnanimité lors- i
qu'on le mettra, lui serviteur de Dieu, le dos -
nu dans la neige. — Que radotes-tu là, imbé-
cile? dit Kharlof avec mépris. — Imbécile,
imbécile ! répéta Souvenir ; Dieu seul, qui sait
tout, peut savoir lequel de nous deux est le
véritable imbécile. Quant à vous, petit frère,
vous avez commencé par faire mourir ma
sœur, votre épouse; maintenant vous vous
êtes détruit vous-même comme un chiffre bar-
ré Ah! ah! ah!

— Comment osez-vous insulter notre Aréné-
rable bienfaiteur ! s'écria Slotkine, et, lâchant
le bras de Kharlof, il se précipita sur Sou-
venir. — Savez-vous que, si notre bienfaiteur
en témoignait le moindre désir, nous n'hési-
terions pas à déchirer l'acte de donation que
nous a octroyé sa munificence?

— Ça ne vous empêchera pas de le mettre le
dos dans la neige, dit Souvenir en se tapissant
derrière Lizinski.

Silence ! cria Kharlof d'une voix tonnante.
Si je te frappe, il ne restera qu'un peu de
boue à la place que tu occupes. Et toi aussi,
jeune chien, tais-toi, dit-il à Slotkine ; ne
fourre pas ton museau où l'on ne t'apppelle
pas. Si moi, moi Martin Pétrovitch Kharlof,
j'ai décidé que cet acte de donation fût fait,
qui donc peut le détruire? qui donc, dans le
monde entier, peut s'opposer à ma volonté?

— Martin Pétrovitch, commença d'une lan-
gue épaisse le procureur (il avait aussi bu lar-
gement, mais cela n'avait fait qu'ajouter à sa
gravité), si pourtant monsieur le gentilhomme
avait dit une vérité... Vous venez d'accomplir
une grande action... si pourtant, ce qu'à Dieu
ne plaise, au lieu de la reconnaissance qui
vous est due, vous receviez je ne sais quel af-
front?... ^

Je jetai à la dérobée un regard sur les deux

sœurs. Anna semblait dévorer des yeux l'hom-
me de loi qui venait de parler, et certaine-
ment je n'ai jamais vu de ma vie visage de
femme plus méchant,' plus venimeux et plus
étrangement beau. Evlampia s'était détournée
en se croisant les bras sur la poitrine, un sou-
rire plus méprisant que jamais tordait ses
lèvres rosées.

Kharlof se leva de sa chaise, ouvrit la bou-
che, mais la voix lui manqua. Il frappa la
table du poing avec une telle force que tout
sauta et tinta dans la salle.

— Père, s'empressa de dire Anna, mon-
sieur no nous connaît point; c'est pour cela
qu'il parle ainsi. Daignez ne pas vous faire de
mal ; vous avez tort de vous fâcher. On dirait
que votre visage se tord. — Kharlof regar-
dait Evlampia; celle-ci ne dit mot, bien que
son voisin do table, Gitkof, lui poussât le
coude. — Je te remercie, ma fille Anna, dit
enfin Kharlof d'une voix sourde. Tu es une
fille d'esprit ; je compte sur toi et sur ton mari.

— Slotkine laissa de nouveau échapper un
cri d'enthousiasme, Gitof avança la poitrine
et frappa du talon ; Kharlof ne 'sembla point
faire la moindre attention à leurs efforts.

— Ce vagabond, continua-t-il en désignant
Souvenir du menton, est heureux de me faire
enrager. Quant à vous, monsieui le procu-
reur, je vous dirai que vous n'êtes pas fait
pour juger Martin Kharlof. Votre intelligence
ne s'élève pas si haut. Vous êtes un homme
gradué, mais vos paroles sont frivoles. La
chose est faite ; ma décision ne changera pas.
Vous étiez les bienvenus ; vous êtes les bien
quittés. Je m'en vais. Je ne suis plus le maître

 ici; je suis un visiteur, et j'use de ma liberté.
! Anna, tiens compagnie à ces messieurs ; moi,
1 je m'en vais. C'est assez. — Il nous tourna le
. dos, et, sans ajouter une parole, sortit lente-
i ment de la chambre.

.(A suivre.) IVAN TOURGUÉNEF.
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raison, de n'avoir pas son idée faite, f*
Qu'arrive-t-il ? M. Thiers cède autant {

a

qu'il croit pouvoir céder. Mais il est lu
une limite au delà de laquelle il ne croit n,
pas pouvoir aller ; et il ne le croit pas, p]
non pas par amour-propre, non plus qi
par un faux sentiment de sa personna- la
Iité, mais parce qu'il est convaincu, à h
tort ou à raison, que franchir cette li-
mite, c'est agir contrairement à l'intô- £j
rêt du pays. g,

L'Assemblée insiste-t-elle ? M. Thiers u
est amené à lui dire, ce qu'il lui r\
disait hier hors de propos, parce qu'elle ti
n'insistait pas _, : — « Vous croyez si
que seul je puis gérer les affaires; eh g;
bien ! laissez-les-moi gérer. Si vous vou- d(

lez absolument me pousser dans une c<
voie que, en mon âme et conscience, je R;
crois funeste pour la France, — eh cj
bien! permettez-moi de ne pas vous
suivre, et de me retirer !» \e

M. Thiers ressemble au gérant d'une A
grande entreprise. Les actionnaires ont pi
confiance en lui; ils lui ont remis le soin
de prendre, de concert avec le conseil h
d'administration, les mesures les meil- u

leures pour faire prospérer l'affaire ; ce &
gérant se trouve un jour en conflit avec °J
le conseil; celui-ci lui demande des ^
mesures qu'il croit funestes à l'entre-
prise. Il leur répond : « Je crois que p
vous avez tort ; ie ne puis pas exécuter ei
ce que vous désirez. »— Le conseil lui ne
répond : —* « Vous n'avez pas le droit pi
de vous retirer. » — Il réplique : — n
« Alors, ne me forcez pas d'exécuter ce éi

que je crois être des mesures de 9
malheur. Vous dites que vous avez 1(
confiance en moi. et que seul je puis
gérer vos affaires; alors, laissez-les-moi tr
gérer! » fç

Je prends un autre exemple, et je le li
prends dans un autre ordre d'idées, spê- c<
eialement politique. M. Thiers. est le £.
rédacteur en chef d'un journal, qu'il n

dirige conjointement avec un conseil S
d'actionnaires. Croyez-vous qu'un ré- v,
dacteur en chef ne se retirerait pas le p
jour où son conseil voudrait lui faire ,e)
prendre une mesure qu'il jugerait, avec p,
son expérience particulière, devoir être h
funeste au journal? et, à ceux qui l'en d
blâmeraient, ne répondrait-il pas :,- [<
« Vous. m'avez nommé rédacteur en l£

s chef; c'est que vous avez quelque con- P
• fiance dans mon expérience et dans g,

mes connaissances; alors, laissez-moi jj
prendre les mesures que je crois bon- Cl
nés, ou bien permettez' que je vous d
quitte. » p,

; En résumé, il y a là une question dé- o
licate, et dans laquelle j'ai peur que fç
nous ne nous laissions égarer par nos lJ
préférences et nos antipathies. U y a él

beaucoup de gens qui ne se plaindraient ^'
nullement que M. Thiers tînt ce lan- C(
gage- en faveur de l'instruction obliga- y
toire, mais qui se plaignent quand il le p
tient contre le service obligatoire. Il d
faut admettre que F Assemblée doive n
céder au président dans certaines ques- ci
tions, parce qu'on ne peut pas discon- 8
venir que M. Thiers doit connaître la .
situation mieux que quiconque et qu'il "
possède des qualités d'homme d'Etat v:
fcèa supérieures. Lui imposer de faire s<
Ce qtlll rt;aarut! uumuie UÏIH rnnr.H n ' fts t- "
pas possible, et aucun de ceux qui lé a
critiquent ne céderait en pareille occa- te
sion, s'il avait la conviction inébran- \®
lable que c'est une faute qu'on va lui K
faire commettre. &

Seulement ce qui est tout aussi clair, z.
c'est que M. Thiers a le devoir très {<;
strict, tout autant que l'Assemblée, d'é- a .
viter qu'une crise pareille ne se pro- u
duise,et c'est ce devoir-là que M.Thiers
a méconnu avant-hier. Comme vous le !d
disiez très justement, M.' Thiers est un l|

. syndic et il doit gérer les affaires con- d(

jomtement avec l'Assemblée jusqu'à q
r évacuation du territoire. Il faut que 1(

ces deux pouvoirs marchent de pair. p,
Il est matériellement impossible qu'ils p,
se combattent. oi

Il résulte de ceci qu'aucun des deux ri
pouvoirs n'a le droit d'avoir ses nerfs, D
comme l'on dit. Or, M. Thiers a eu ses f»
nerfs avant-hier, et il a eu d'autant plus ,C(

tort qu'il serait arrivé au même résultat {?,
s'il ne les avait pas eus, et j'ajouterai ?«
môme qu'il" a eu encore, plus grande- c{(
ment tort de les avoir quand l'Assem- re
blée, en somme, ne lui en avait pas pc
donné le moindre prétexte.

En résumé, monsieur le rédacteur, il sa
me semble qu'il y a avant tout là une m
question de mesure et de procédé. m

Personne ne peut demander à M. Thiers f*(
d'accepter la responsabilité d'une faute 1J

à commettre, quand il déclare d'avance \a
que c'est vers une faute qu'on le pousse. vr
Mais on peut lui demander de ne pas
procéder comme il l'a fait, de ne pas éti
précipiter lé pays dans une, crise alors du
qu'il est si facile d'éviter cette crise.
M. _ Thiers a parlé comme un homme tif

qui aurait été poussé à bout , et per- Pe

sonne ne songeait à le pousser à bout. £?,
Agréez, monsieur le rédacteur, l'ex-

pression de mes sentiments très-dis- m;
tingués. • "tio

UN AMI DU Journal de Lyon. (JQ
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Les élections de dimanche dernier et la dé-
mission que M. Thiers a failli donner, telles
sont encore les deux seules questions sur le
tapis; les journaux réactionnaires les asso- I
cient dans leurs lamentations et les agitent gôr
devant le parti conservateur comme un aver- Cla
tisaementet un aiguillon. Si l'Assemblée n'y
prend garde, disent-ils , la France peut se
trouver du jour au lendemain sans gouverne-
ment organisé pour arrêter ce torrent de l'a-
narchie; M. Gambetta et ses amis s'apprêtent ^
à prendre sa succession et les progrès du radi- une
calisme dans le pays ne peuvent plus laisser mai
d'illusions aux défenseurs de l'ordre. Il faut le v
donc se hâter. nég

Aussi les uns parlent déjà de grouper, au rési
moyen de réunions préparatoires, tous les dé- T.ecl

putes conservateurs : c'est encore la fameuse ^ é
c

union conservatrice, nouvelle Rue-de-Poitiers, 4 y
présentée par la Presse, le Constitutionnel, vez
et... Les journaux bonapartistes purs, déses- sero
pérant de la coalition avec les légitimistes; re- la r<
viennent à l'appel au peuple. Les légitimistes faire

i

5 se remettent à pousser de vagues soupirs vers a
J
l la fusion : Ah ! si les princes d'Orléans vou- !
" laient, et... Pour les encourager dans leurs il- ]
?J lusions, voilà que le Courrier de France àn-
ù nonce la visite prochaine et collective des
3, princes au comte de Chambord, à la condition
is que celui-ci adhérera au fameux manifeste de (
i- la droite. Vous voyez que la difficulté n'est que ;
à bien médiocrement résolue.
i_ Les feuilles plus intimes se bornent, d'un '
i, côté comme de l'autre, à reprendre l'idée,

abandonnée une première fois après l'affaire
des matières premières de doliner,àM. Thiers

r? un vice-président : il paraît qu'on y songe sô-
I11 rieusement à Versailles. Quant à l'interpella-
is tion du centre droit, qui devait avoir pour ré-
ÎZ sultat le renversement des ministres de la
Ii gauche et leurremplacetnent par des membres •
i- de la majorité, on y a décidément renoncé, à

ie ce qu'on m'assure, et franchement je ne vois
je pas en quoi cette manifestation empêcherait à
'i l'avenir les électeurs de nommer des républi-iU

 cains.
S'éloigner de la République à mesure que

le pays s'en rapproche, c'est de la part d'une
LG Assemblée une politique singulière qui rap-
it pelle quelque peu celle de Gribouille,
n Parmi tous les incidents de la séance de
il lundi, A'ous a-t-on raconté celui-ci, qui ne
}_ manque pas d'originalité? Vous savez que le
,e général Chareton appartient à l'arme du génie :
k or, M. Thiers, en lui répondant, parla des of-
' liciers de cette arme avec une sorte de dô-
^s dam.
3~ L'honorable générai vit là une épigramme
ie préméditée par le président de laRépublique,
îr et résolut en conséquence de donner sa dé-
fi mission de député ; il rédigea cette démission
it par écrit. Etant monté à la tribune quelques
_ minutes après, il emporta les papiers qui
»e étaient-nécessaires à son argumentation et dont
L quelques-uns devaient être lus intégralement

dans le courant du discours. En se retirant,' il
. les laissa aux sténographes. *
x? Ceux-ci, en se retirant dans leur cabinet de
?l travail, furent surpris* en dépouillant les

feuilles du général Chareton, d'y trouver le
le libellé de sa démission. Ils pensèrent que
é- cette démission était destinée à être insérée
te dans YOfficiel et l'envoyèrent à M. Witters-
j] heim, qui, ne sachant quel parti prendre, ju-
,.n gea plus prudent de faire prévenir M, Grèvy.
î On était à une heure assez avancée de la nuit :
f vous jugez de la surprise et de l'effarement du
^ président de l'Assemblée quand on le réveilla
'e en sursaut. Les crises étaient dans l'air, on
îc pouvait s'attendre à tout ; M. Grévy, revenu à
?e lui et averti, prit sur lui d'ajourner l'insertion
m de la démission, fit appeler le général Cha-

: reton le lendemain, et n'eut pas de peine à
,n le faire revenir sur cette détermination préci-
'{2 pitée.

M. Jules Simon a.fait hier, comme vous le
. savez, quelques avances au parti clérical ;

01 M. Chesnelong, tout en les acceptant de grand
1_ cœur, a cru devoir bien marquer que le projet
is de loi sur l'instruction obligatoire n'en serait

pas mieux accueilli de la droite. Si, comme
è- cela est trop à craindre, l'Assemblée repousse
ie formel lement le principe de l'obligation . sanc-
)S tionnée,, elle affirmera avec un bien triste

a éclat l'abîme de plus en 'plus profond qui la
x sépare du pays. J'apprends, en effet, que la

Ligue de Venseignemeni a déjà réuni et
a~ compté un million de signatures pour sa pé-
î- tition ; comme toutes les listes demandées
le par les particuliers ou les associations et expé-
Il diôes par la Ligue ne sont pas encore retour-
ne nées, on peut être assuré que trois ou quatre
.g. cent mille signatures nouvelles viendront
-,_ grossir ce chiffre énorme.
ja Je suis entré hier un instant au temple pro-
BJ testant de la rue Roquôpine où se tient lexf. .synode des églises réformées : le local est
ac vaste et imposant; les bancs destinés à l'as-
re semblée synodale sont partagés en trois travées,

le a une droite, un centre et une gauche avec
i- toutes les subdivisions ordinaires. M. Guizot
x- | est à l'entrée du premier banc de droite ; il est
jj} merveilleusement conservé et on le voit s'agi-

ter et interrompre comme le plus passionné
des députés. A la tribune, il a encore tous lesl

> moyens physiques et toutes les facultés intel-
^s lectuelles de l'orateur. Il est naturellement
> avec M. Mettetal, ancien chef de la police mu-
)- nicipale et député.
rs Le chef du parti orthodoxe, M. Jalabert,
le doyen de la Faculté de droit de Nancy et ora-
n teur habile, est à la limite du centre gauche et
H de la gauche. Il est l'auteur de l'ordre du jour
>g qui veut réduire le synode à une réunion pu-

rement consultative.
^ La tribune et le bureau du synode sont dis

• posés comme à la Chambre ; le président s'ap-
rs pelle modérateur. Les murs du temple sont

ornés d'une draperie rouge dont la sévé-
ix rite ne supprime pas l'élégance de bon goût. .
i, Dans le fond et au-dessus du président . une
;s bible ouverte est placée sur un pupitre, >
l8 comme le crucifix sur la tète des membres de :

lt la cour d'assises. Les tribunes sont garnies '
 d'une assistance fort attentive et même fort

p, passionnée, les hommes d'un côté, les femmes 1
-" de l'autre. Celles-ci ne paraissent pas du tout '
i- rebutées par l'aridité d'une discussion qui n'a '
ES pourtant rien de sentimental. !

Parmi les peintres lyonnais qui figurent au ]
il salon, je me reprocherais de ne pas mention- !
e ner feu Sébastien Cornu, membre de l'Institut, '
,_ mort en 1871. L'administration des Beaux-Arls '
;g a exposé la dernière œuvre de cet éminent ar-

tiste : Auguste présentant aux députés des trois
^ provinces de la Gaule celtique, réunis à Lyon, (
y

 la constitution par laquelle ces provinces de- J
!- vront être régies. I
s Cette toile, de très-grande dimension, avait '
s été commandée pour la salle de délibération .
s du conseil d'Etat. *

Si l'on se place au point de vue toujours ar- 1

3 tificiel et froid de la peinture officielle, on ne l
_ peut méconnaître la belle ordonnance de la

composition, la vigueur des personnages, la '
sévérité et la noblesse d u dessin . A,

César, monté sur un socle, élève dans sa s
- main droite le feuillet qui porte la constitu- f

tion ; à ses pieds, la foule des Gaulois ; sur le à
devant du tableau, un guerrier gaulois, vu de s
profil, a l'air d'attendre la lecture de l'acte ï
constitutionnel ; il porte un pantalon bleu col- G

. lant; une peau de chèvre entoure sa ceinture s
et recouvre son épaule droite; il tient une lance, f,
et une sorte de trompe est passée sur son
épaule gauche. Son front est levé vers César. 8
Le caractère de ce personnage, sa physionomie s<
énergique et fière, la fidélité du type et du
costume sont irréprochables. M.

E
; «ç, rr
! 1'

M. de Rémusat, ministre des affaires étran- di
; gères, vient d'écrire la lettre suivante à M.

Claude, député des Vosges : c'
Paris, 5 juin. e-'

A M. Claude, député des Vosges à l'Assemblée P,
nationale. ^

Monsieur le député, '
Vous m'avez fait l'honneur de me transmettre

une pétition par laquelle un certain nombre de
manufacturiers des départements de l'Est émettait Cl
le vœu que le gouvernement prenne pour base des PC
négociations avec l'Angleterre et la Belgique les pi
résultats de l'enquête de 1870, et notamment qu'il sa
réclame une augmentation de tarifs pour les fils éc
de ;coton au-dessous du n° 60 et les tissus fabri- Pi
qués avec ces numéros. irr

J'ai pris note de ces observations, et vous pou- iV
vez être assuré, monsieur le député, qu'elles P1

seront l'objet de l'examen le plus attentif, lors de en
la reprise des négociations. Je dois toutefois vous ap
faire remarquer que les modifications à introduire de

i

S dans nos traités avec P Angleterre et avec la Bel- r c
. gique ont été mûrement étudiées par les départe- c

ments du eonlmerce-et des finances, plus particu- c
lièrcment compétentt pour apprécier dans leur en- .
semble les questions qui touchent aux intérêts de f

s l'industrie française.
1 C'est sur les bases arrêtées, d'ua commun ac-
3 cord entre ces deux administrations et mon dé-
3 partement, que se sont engagées les négociations. I

Je ne manquerai pas toutefois d'appeler l'attention i
l de mes collègues sur les points particuliers que t

vous avez bien voulu me signaler. ,
l Agréez, etc. (U DE RÉMUSAT.
S . I

o (
]

UN VOTE i

a ; CONTRE L'IMPOT SUR LES MATIÈRES PREMIÈRES ]
i ' . - i
s • >$ i
jj Une nombreuse réunion de commerçants ]

de la ville de Tours et du département d'In- (
dre-et-Loire a eu lieu le 8 juin, dans la salle

e d'audience du tribunal de commerce, et lâj

e sous la présidence d'un bureau nommé â
Lfi l'unanimité , la délibération suivante a été

prise ;

Considérant que l'impôt projeté sur les transac-
S tions commerciales, dont il serait trop long d'é- '
0 numérer tous' les inconvénients, serait avant tout
: arbitraire et vexatoire ; qu'il serait, en outre 5 pro- '
_ fondômant injuste, puisqu'il ferait peser sur une ;

. seule classe de contribuables les trois quarts des
nouvelles ch.arges demandées;

Considérant que les commerçants ont déjà vu
8 leurs impôts prendre, des proportions énormes dont "'
') on ne tient aucun compte, par l'augmentation des
- . patentes, du timbre des effets de commerce, du
S port des lettres et des échantillons, du timbre des
5 quittances et des décharges, des dépêches télégra- ''
i phiques, des lettres de voiture, de la circulation |
{ des voyageurs et des marchandises à grande vi- ;

V tesso; toutes changes qui ne pèsent qu'insensible-
., ment sur les autres classes de conlribuablés, mais '

. qui imposent à toute maison de commerce des
Sacrifices sérieux et indiscutables;

6 L'assemblée repousse énergiquement l'impôt sur
S les transactions commerciales, émet le vœu qu'il
e n'y soit pas donné suite et désavoue eompléte- '
Q ment les engagements que quelques grands indus-
Q triels ne craignent pas de prendre, comme s'ils

parlaient au nom de douze cent mille commer-
çants dont ils sacrifient les intérêts.

Elle prétend que le commerce ne doit supporter
• que les charges qui pourront lui être imposées
: dans la proportion incombant à chacune des bran-

il ches de la fortune publique, et en tenant compte,
a par conséquent, de ce qui, déjà, a été mis a sa ,
S charge,
à Les membres du bureau :

°- MARTIN-ABOT, président du tribunal de
commerce; P. LBSOURD, juge au tribu-

â nar de commerce; S. PENILLEAU, juge
au tribunal do commerce.

' . ' " - ' -  :

e 1 -«*—  ;
;

if.: TIBLETTES ¥EBSÂILLÂ!SES;t •
e

Voilà les membres de l'Université dispensés, '
" eux aussi ! „ 
„ C'est M. Jules Simon, un universitaire, qui ;

a a fait à ses jeunes collègues ce beau cadeau! \
,t Les élèves de. l'école normale ont eu beau

dire qu'ils n'en voulaient pas ; les professeurs :
g ont vainement protesté contre l'octroi de ce :
® privilège nullement sollicité par eux ; M. le \
'" ministre de l'instruction publique s'est mis <
g en tête de les accabler des témoignages de sa :
j. sollicitude confraternelle.

On en a usé de même avec les élèves de ;
l'école des Chartes, qui ont, eux aussi, pro-

e testé par une lettre adressée à M. de Iterdrel :
jf ces jeunes gens seront exclus malgré eux de

l'honneur d'exposer leur vie pour la patrie.
, . Voilà en vérité une comédie des plus sin- .
v gulières !
c ~ -
t L'intrigue n'en est pourtant pas fort diffi-

ij. cile à démêler.
'. On, sait que dans le projet primitif il n'y
A avait point trace de ces dispenses. Les mem-

s bres de l'Université, les élèves des écoles
_ spéciales, étaient astreints au service d'une -

t année, soit sous les drapeaux, soit dans une
. école à la désignation du ministre de la :

guerre.
La mesure était sage. Elle faisait la part des

1 nécessités des carrières libérales, elle faisait
,"t celle aussi du devoir et de l'honneur. Et qui. i

r pourrait sérieusement prétendre que l'obli- >
_ gation d'une année de service puisse être une i

entrave au développement artistique, litté- <
raire ou scientifique des générations nou- <
velles? .]

t La dispense ne s'appliquait qu'aux mem- I
l bres et novices des associations religieuses i

vouées à l'enseignement ou autorisées par la
g loi, à la condition qu'ils eussent pris l'enga-

gement de se vouer pendant dix ans à l'en- '
l seignement. Il n'était point question des laï- 1
3'i ques. <

t On a eu des remords, paraît-il, ou des scru- (

3 pules... ou des craintes. Et très-bizarrement l£
t on a eu l'idée de reprendre l'article 19, de le
j remanier de fond en comble, de l'élargir et (

d'y faire entrer pêle-mêle l'université avec c
t l'Eglise. M. Victor Cousin,du temps qu'il était t
. ministre, ne disait-il point de l'école normale à

que c'était une « moinerie? ». M. Jules Simon
5 est fidèle à ces traditions.

— r
j Faut-il raconter la séance ? Le récit qu'on a

en pourrait faire n'aurait qu'un intérêt pure-
! ment pittoresque. Le dénouement n'est-il g

point prévu ? Encore une fois, à quoi bon dis- é
; euter ? n
[ M. de Pressensé occupe le premier la tri- d

bune. L'université lui saura gré de s'être fait g
. l'interprète, en termes empreints d'une noble d
; tristesse, de ses doléances patriotiques.

M. Bèthmont répond à M. de Pressensé ;
lui aussi, il est partisan de la dispense en fa- s
veur des membres de l'instruction publique. 1<
Songez-y, dit-il, les membres de IU'niversité, n
s'ils entraient au service, y trouveraient,grâce a
à leur instruction, des avantages tels qu'ils
seraient tentés d'y rester et de déserter l'Uni-
versité. Vit-on jamais pareil raisonnement?- ti
Quoi ! vous avez sérieusement peur que Tins- Il
stituteur séduit par les galons ne jette la robe d
aux orties. Et quand cela serait ? Est-ce que p
l'armée, cette grande école nationale, ne'ga- u
gnerait pas sensiblement à retenir dans son
sein ce personnel d'élite ? p

Ce raisonnement du député de la ville de
Rochefort est, paraît-il, selon le cœur de la M
majorité. Car elle repousse avec ensemble re
l'amendement de Pressensé et elle adopte les fc
deux premiers paragraphes de l'article 19. v<

Encore une exception : les prix de Rome ! p<
c'est M. Beulé qui la demande. S'il est une
exception qui se comprenne, une fois la dé-
plorable pratique des exceptions admise, di
c'est une exception de ce genre. Il s'agit ici te
de quelques lauréats , et non point d'une re
catégorie tout entière d'individus. Adopté. àé

Viennent ensuite les élèves de l'école des pr
Chartes, ie paragraphe 3 de l'art. 19 les dis- oi
pense. Il les dispense malgré eux, je l'ai dit F^
plus haut : M. de Kerdrel a reçu des jeunes
gens qui font actuellement partie de cette Oi
école une lettre où est exprimé leur sentiment l'a
et leur refus. Ce qui n'empêche point M. de
Kerdrel. d'appuyer le paragraphe 3. M. Jules
Simon, ministre de l'instruction publique, de
enlace l'école des Chartes dans je ne sais quelle m<
apologie, sans se douter qu'il existe dans l'une né
des poches de M. de Kerdrel une protestation

l- r collective des élèves de l'école des Chartes, un i
5- dirait, à l'entendre parler, qu'il est l'avocat de ?
'- ces mêmes élèves, et qu'eux-mêmes l'ont (
]' orié de parler comme il parle ! C'est merveil-
le leuxl '

t L'art. 4, ou plutôt un paragraphe addition- s
s nel ajouté à l'art. 4 par M. Chesnelong, article
m additionnel qui ne va à rien moins qu'à dis- 1
ie penser les religieux de tout service militaire)

alors môme qu'ils enseignent en dehors des . J
établissements publics ou reconnus d'utilité (
publique, a fourni à M. Gambetta l'occasion
d'un très-remarquable discours» La droite a 1
murmuré plus d'une fois, mais entre ces mur- ]
mures ignorants et l'affirmation des saines
doctrines dont il se faisait l'avocat, M. Gam- f
betta pouvait interposer, comme un bouclier; <
le nom d'un Royer-Gollard, celui du baron I
Guvier, enfin la Restauration elle-même que

ts la droite aujourd'hui voudrait dépasser. Un
1- éloge de M. Duruy a été fort remarqué;
le
âj *ft> : —
à

te Le Matin publie la nouvelle suivante, dont
nous lui laissons la responsabilité :

De graves incidents se sont produits aujour-
?" d'hui dans le sein de là Commission m ljyftïiëe.
,,T C'est au sujet de là qù'ôstitin de là substitution,
r. sur laquelle la commission m serait pas d'accord
" avec le gouvernement.

Comme cette question se lie intimement à l'ar-
ticle 37, il y aurait à craindre que lorsqu'elle

... viendra en di'scussion, une complication ne vînt à

nt
 - surgir de nouveau entre le gouvernement et PAs-

gj semblée.
Quarante-trois membres de la commission çon-

tre deux sont apposés à là substitution. et décidés,
,a_ si l'Assemblée adoptait ce principe, à demander

euiï&mimvs te retrait dé la loi, et à donner leur dé-
.:_ mission de membres' de la commission.

~ On a demandé aujourd'hui au général Trochu
l" de prendre la parole contre la substi utiou. Le gé-

nérai a répondu qu'il n'accepterait qu^à la condi-
tion de pouvoir discuter de nouveau l'art. %f\

ur L'affaire en est là', mais il paraît évident, jusqu'à
>j[ présent du m'Oins, que la droite et tout le centre

fi_ droit voteront en faveur de la substitution.

ils ~*

Voici où en est, d'après Y Agence Havas,
,cr l'affaire de la suppression des conseils de pré'
es fecture :
n~ Les ministres de l'intérieur» dëâ finances "et des
e> travaux publiés ont déclaré devant la commission
sa de décentralisation que lé gouvernement était op-

posé à la suppression des conseils de préfecture/
M. Victor Lefranc a dit que l'économie réalisée

, ne serait.quc 8 à 900,000 francs et qu'il résulte-
rait de la suppression des . conseils de préfecture

u" un encombrement pour les tribunaux ordinaires.
ge 11 y a 320,000 affaires contentieuses portées cha-

que année, ont-ils dit, devant lés conseils de pré-
lecture en 1869; 426,000 affaires ont été jugées

—- ; par les conseils de préfecture sans compter celui
de. la Seine. '

Les conseils généraux consultés sur la question,
a ajouté le ministre, se sont prononcés comme
suit:

27 n'ont pas répondu, 7 ont ajourné leur réponse,
11 ont décidé qu'ils ne feraient pas de réponse, 8

:g ont renvoyé la question à une commission spé-
' . ciale, 2 ont décidé que leurs membres répondront

,,; individuellement, 6 demandent la suppression, 8
l demandent le maintien, le reste, c'est-à-dire 20
' conseils généraux n'ont pas accusé réception.

lu De son coté, M. Larcy s'est prononcé pour le
l'S maintien. Il craindrait que les tribunaux ordinai-
ce res, par leurs jugements, ne contrôlassent l'Etat,
le ensuite par l'art. 70 du cahier des charges des
lis compagnies de chemins de fer la juridiction admi-

Sa nistrative est consacrée, c'est un contrat et on ne
peut imposer une juridiction nouvelle aux compa-

,1o gnies sans vii 1er les clauses du contrat intervenu
J0 entre elles et l'Etat.
0-

ij : , «a»
le

|l - lOOflLLES Eï BB01TS
fi- La pétition en faveur de l'instruction gra-

tuite et obligatoire, mise en circulation par la
.'y ligue de Venseignemeni, sera déposée à l'As-
a- semblée à la fin de ce mois,
es Les signatures recueillies s'élèvent à plus
le de huit cent mille.
ie Le département de la Seine et le départe-
la ment du Loiret on^fourni le plus grand nom-

bre d^adhérents.
es  ' ' —
lit L'élan de la souscription patriotique pour la.
ui libération du territoire s'est affaissé devant le
i- désaveu gouvernemental. Dans le départemen t
re de Meurthe-et-Moselle , . où l'enthousiasme
i- avait été le pins grand et où la souscription
i- avait été le plus, généreusement prodiguée,

l'entreprise est tout à fait abandonnée. A
i- Nancy, on s'occupe à rendre l'argent aux
3S souscripteurs.
la —
i- M. -d'Aman aurait été chargé par son sou-
î- verain de témoigner à M. Thiers, en personne,
ï- le regret qu'il avait éprouvé de trouver,

contre la Prusse, dans le discours de l'évêquc
i- d'Orléans, un langage aussi peu en harmonie
it avec le caractère de l'orateur.
le L'empereur Guillaume aurait été blessé de
3t ce que Mgr Dupanloup a dit sur les
;c cruautés et les exactions prussiennes et sur-
it tout sur la qualification de caserne appliquée
le à l'état prussien,
n —

De grandes manoeuvres de l'armée alle-
mande,, d'occupation devaient avoir lieu en

n août.
i- Il y a eu à ce sujet des observations du
il gouvernement français fort courtoisement
i- écoutées par le gouvernement impérial. Ces

manœuvres n'auront lieu qu'en septembre,
- dans l'intérêt des récoltes, et encore s'arran-
it gera-t-on pour qu'il n'y ait pas des évolutions
e déplus d'une brigade à la fois. i

; A la Seyne, la grève continue : 600 ouvriers -
- sont venus au chantier sans être inquiétés; '
. les grévistes se. sont réunis et doivent avoir ]
, nommé une délégation chargée de s'entendre
e avec 1 administration. '
s _ f \

Hier matin, la commission relative à la si- i
? • tuation des classes ouvrières a tenu séance i
- Il a été décidé que la sous-commission chargée'
; de recevoir les dépositions des ouvriers et I
e patrons tiendrait ses séances au ministère de (
- la justice. I
i La commission a entendu hier M Frédéric 1

Passy.

3 Dans le département de l'Aisne, près de i
L Mesbrecourt, les douaniers ont eu un engaee- c
; ment avec des contrebandiers, qui ont réussi à
? tnir, laissant entre les mains des agents une '

voiture chargée de 215 kilog.de tabac et de !
! poudre d ongine étrangère. s

• Il y a eu un grand mouvement d'estafettes n
, dans le département, de l'Aisne depuis quelque r

temps. Les bruits les plus contradictoires cou- d
! l?Ii\ï StT les

fPT
rt?Jets du génie français dans ce d

département. L'idée de lortifier La6n est à peu P
; près abandonnée, ainsi que la construction des n

ouvrages qui relieraient Laon â La Fère et La p
Fère a Saint-Quentin. é|

On parle du projet de fortifier Guise-sur-
uise, mais il n'y a peut-être là qu'un bruit en vi
i air.

 se

Les expériences entreprises à la Monnaie K
MT7n S' sur remPloi de l'aluminium comme H

métal monétaire , sont aujourd'hui terrai- ^
nées. J °

L'essai a surtout porté sur des pièces du or

a module ue aeux centimes pesant juste un
e gramme et dont la valeur fiduciaire est de 20 |
t centimes-. , , . . Ç
i . L'alliage ehiployé a été tantôt 2, 3 ou 4 0/0 £

de nickel, de zinc ou de cuivre.
On a frappé 900 pièces avec les coins qui ont 1

- servi, il y a deux ans, à la fabrication de r
e la monnaie de nickel, pour là république de X
,- Honduras; . , .., • [ . :
\ . :Qu"eî q*iië ëoit l'alliage employé, là nouvelle c
s monnaie vaut, comme aspect, celle d'argent ; '
é elle est aussi nette et plus légère,
n ' En outre, au lieu de se ternir par l'usage, le
a frottement) au contraire) la rend de plus en
•- plus brillante. ,
:s Mais il existe, dit le journal auquel nous j
- empruntons ces détails) de sérieuses objections 1
:j contre l'âddp'tio'n de i'alurriiiiiuiii cbmnie ihé^ i
n lai monétaire.
e Aux yeux de la commission, la plus se- !
n rieuse est celle-ci y c'est que ,ce métal n'est

point cbiô êui liée divers mafehës éhrrjpëeii§: - -c
Aujourd'hui , le kilogramme d'aluminium £

revient à environ 180 francs ; qu'on dé- i
couvre un procédé nouveau de production c

ll et ce prix pourra s'abaisser de 1.5, 20 et 30
pour cent. (

r- C'est ce aui est déjà arrivé pour le m- '
8. diufili ,
1» Le kilogramme revenait à plus de 800 francs, <
~ lorsque M. Sainte-Claire Deville a découvert ;

un mode fort peu coûteux de préparation, et i
Sp le prix du sodium s'est, en quelque temps, i
à abaissé deSOOfn à 10 fr.

s= En frappant des pièces d'aluminium, l'Etat J
s'exposerait donc à des pertes énormes et cette !

i- considération suffit seule à faire écarter un }
g» pareil projet i
er

Un appel va être fait, par la préfecture delà i

lu Seine, à tous les artistes français, pour la con- :
\. struction, sur les champs de batailfe de J^hâ- i
i- tHloBj déi'Hayj de dhà'mjiiënyj dti Bourget et :

de Buzenval, de monuments commémoratifs :
'à de la défense de Paris.
re Le Concours sera ouvert le 15 juin et clos !

le l"août.

Un télégramme particulier .rie Copenhague •

s annonce l'ouverture solennelle, par le roi,
J d'une exposition internationale dans cette

ville-;
L^ nômbfe des exposants est d'à peu près 

^ 4,000, surtout des Danois, Suédois et Norvé-
3. giens.

>e La police vient de découvrir à Londres,
3- dans une vieille maison d'Higbury, située au
r® fond d'une ruelle sombre, une fabrique d'es^
s- Wopiéil ,
î;" Ne riez pas, car ia chose n'est pas drôle, tant
,g s'en faut.
$ On prenait là-dedans des enfants enbas-àge

et on leur contournait les pieds, on leur défor-
n, mait la figure, on leur aplatissait le crâne, on
re leur repliait les membres de façon à les faire

paraître manchots, le tout sur la demande de
?< leurs parents, qui s'en servaient ensuite pour
,8 exciter la charité des passants.

nî Pour déformer une jambe, cela coûtait, à
8 forfait, trente shillings, nourriture comprise ;

10 si l'enfant avait moins d'un an, c'était deux
. livres sterling. Pour faire un manchot ou une

le .. tête de côté, « quatre livrés , etc. il y.avait
i- un tarif.
lt; On donnait en outre dans ce joli établisse-
jS ment des leçons aux mendiants adultes pour

1g simuler des Infirmités.
|I II sortait de là chaque année des quantités
ii de faux aveugles, faux cui-de-jatte , faux

poitrinaires et même de fausses femmes en-
ceintes.

- La maison, bien connue des banditsde Lon-
dres, avait pour raison sociale : WiUis, Willis,
Balnan and C".

Il va sans dire que les deux Willis et leur
associé Batnan vont rendre compte à la justice
de leur effroyable commerce, ainsi qu'une

j-" douzaine de leurs » employés. «

s" Les navires qui se rendent de l'embouchure
du Mississipi aux divers ports des Etats-Unis
sur l'océan Atlantique, doivent descendre vers
le sud du golfe du Mexique et contourner la

1,. presqu'île qui forme l'extrémité méridionale
des Etats-Unis ou la Floride.

D'une statistique récente, il résulte que le
. mouvement maritime annuel s'effectuant entre
* les ports des Etats-Unis sur l'Atlantique et les
f. bouches du Mississipi s'élève à 800,000 tonnes
4j de jauge en total.
?j L'idée est donc venue aux Américains de

couper la Floride par un canalmarMme, uti-
& lisant les cours d'eau naturels,
u Le tracé qui paraît devoir être adopté em-A

 prunterait, du côté de l'Océan, la rivière Saint- i
John qu'il suivrait sur une longueur de 127 '
milles, puis la rivière Ocklawaha, 60 milles.

~ De là, un canal serait creusé à travers des ma-
?> récages du fleuve Amaxura, sur une longueur .

' de 40 milles et aboutirait à un point situé à
£ environ 35 milles de l'embouchure de ce fleuve i

dansle golfe du Mexique. i
 La construction de ce canal maritime éco-
£ nomiserait aux navires un parcours de 650
f< milles. i
> i
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J1 (Suite et fin.)
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'_' PRÉSinENCE DE M. JULES GRÉYY

1S M. Bèthmont trouve que l'amendement est
inutile.
 M. (jambetm rappelle que devant une autre

3 Assemblée,, en 1867, la présentation de M. Ches-
• nelong a été repoussée après une discussion ap-

j| profondie. f!
,e En réduisant la question à ses plus simples ter-

mes, il s'agit de savoir si la dispense est consentie v
pour un service d'Etat qu'il s'agit de protéger et r
de garantir, ou si l'on peut y comprendre un ser- î

- vice qui peut s'exercer dans un intérêt général, c
!. mais qui a toute la forme d'un intérêt privé. c
e Quand il y a contrôle d'une commune, d'un dé-
,[ partement, on se prononce pour un service public d

e et 1 on donne ainsi la préférence à l'enseignement r
public a un autre service public, celui du service
militaire. y

c U y a là un service d'Etat. Mais si le service p
d enseignement revêt un caractère privé, est don- s
ne dans un établissement privé, même religieux,

e il ne s'agit pas de service d'Etat, ni d'intérêt d
. dEta". -y
j Dès 1809, la question s'était posée, les frères de b
, la doctrine chrétienne 'étaient dispensés du ser- g
S vice militaire, mais ils étaient attachésà l'Univer- ti
J site impériale, et ils étaient brevetés et commis-

sionnés par le grand-maître. n
En 1818, il se produisit sous la restauration la h

i môme difficulté pour la loi Gouvion-Saint-Cyr.
; Pour les co.ngrégaiiistes qui réalisaient un vœu n
. dans une institution privée, en 1818 comme en d
, 1822, il fut résolu qu'on pouvait eonférer la dis- L

pense militaire, et Royer-Collard précisa parfaite- le
ment la différence du service public et du service ci

1
 Privé - n>

De cette façon, le chef de l'instruction aurait
été le dispensateur des exemptions. n>

Une voix à droite.— Il n'y avait pas alors de ser- ti
vice obligatoire. JS

M. «ambetfa. — Il n'y avait pas alors de
service obligatoiM, mais c'est une raison de plus se
pour que les exemptions soient encore plus limi- tu
tees, et interruption va elle-même contre la peu- si
see mu 1 a fait émettre. (Très-bien ! très-bien I à d<
gauche.) ^

En 1850, la loi du 15 mars dans gen article 19
ouvrit le champ à l'interprétation,

 qi

un h homme de bien dont il a été T^TT;—-*
20 Philippe, voulut soulever la di.nenw T le frè''e

fmfy Pour Ils jeunes «ens eSést r
S6rvic

«
)/0 frères de la doctrine chrétienne, X ï»"?' les

exceptait les membres de renseignernenf"e h l»i
pour dix ans. uc ^gagég

'^
l
 M. le ministre Parieu, au mois de ian 

de répondit nettement qu'il ne pouvait s'al;
ler 1851,

de l'enseignement public.
 6Sa

S,r qued8
,..,M. ;te.ministre.)Duruynefut pas moinc

Ue eue, je rie suis pas suspcc't p'diir lGg mi^ t
6xP'i-

lt . l'empire mais je dois rendre justice à M rP?-^
et pour les intérêts do l'instruction pubHn-" Kf

, toujours déclaré ce qu'il voulait libremem ̂ h i] a1L/ chôment.
 Iue

'fran,
eQ Nous demandons donc le rejet de i> 

. ment de M. Chesnelong et, non seulem^f"^-
»US jet de cet amendement; mais celui du na re"
>ns '4 demcprilmiêsion. Il né faut pas étenri^^116

[Ai meâùi-é lef eiëriiptidas.; surtout dané un
6

- °"tri3

privé; autrement c'est la radiation cfe H r''1^'
,e_ la mutilation sera déjà trop considérable?\$%l

f bien! très bien! à gauche.) • Uïes
,, 33, îîetl»ï»o(H. au nom du commerr>0 -,
M- - cilla Mmèlidement de M. Chesnelong a été / epele

irn sé seulement parce qu'il était inutile etX?P°-"
lé- ragraphe consacrait positivement ce nui A Z ?**
ion dait M. Chesnelong. que ae«>att,

30 C'est pour cela que la commission a retiri
qui était inscrit à rencontre dans IP« U; ce

,ft., rieures.
 l01s an'é-

Soiiâ à*6rtB excepté Im école?, sgrte.s d'à« 
tions religieuses autorisées ou reconnue- f^«*

cs ) étant de nécessité publique. Nous avnn. "omr^*
ert aller plus loin, ajoute M. Bèthmont JumJ^
et l'instruction libre et la liberté des pères ff

pS, mille. - e ta-
Nctts ri'titôns t*iis voulu .0^'?,!,, dépendit d'

;taf commune ou d'un conseil général dé ré'Jire^»
.ftp subvention à une institution d'intérêt publin

^ pour que le père de famille ne pat désormais *
U11 yoyjer,ses ,enfants à l'école de son choix 'CT '

bien! a droite. -KWS

"M. Cïiesnclongr. — M. Gambetta a confond
e.la le paragraphe 5 et le paragraphe 4. M. BethnZt
m- a donné son appréciation et celle de la commi
hâ- sion;. mais lps.,textes seuls Testent. Pourquoi dîna
l et lie' pas àdcptsï nlBil munhttMt ? Ns %t-iu"j
*jPs mieux préciser positivement la question et âdôtr*

mon amendement qui est dans la pensée delà.
, commission. (Très-bien ! très-bien ! à droite.) Le«
'*°S situations nettes sont les meilleures.

M. «ïu!e» Simon, ministre de l'instruction
puBlique. — W. Bèthmont. a parlé au nom de u

liXG commission et a représente nasleriiëHt fbpMei.
.'Oi <lue j'ai soutenue moi-même dans la commissial
>tte Mais Je (l° is parler, pour qu'on ne dise pas que je

me couvre de ceux qui parlent à la tribune, et nii»
,»* je rlë tlig^ttg moi-Wên^e m

i
a, ;p1ens^e i,nuo'iqu'eii,

V- soit la même que Celle ae là cbmmiSsibn.' ,
vé- M. c'l»e*neioi«ff, pas plus que la commission

ne veut sans doute que toute institution laique où
autre exempte les jeunes gens qui déclarent se

•es, vouer à l'enseignement pendant dix ans, Cette
au dispense ne saurait être conférée que. par des

'es- écoles d'intérêt public, par des institutions congré-
gànistëS, des institution! âtftofjseês. bu des inéti-

t tutions fondées par des âssociatioiis lâiHlië*. (Agi*
tation.) Je le répète, il ne saurait dépendre IS
premier venu étaolissant une école de dispenser

}ëQ du service militaire.
br- J'ai défendu toute ma vie l'instruction oblïga-
on toire. Mais je veux aussi que la liberté de con-

lire cience soit complète aussi bien pour les institua
i (jg tions laïques que pour les institutions religieuses.
3ur (Bru^O Si l'on à été moins libéral auparavant,

ëli Bien ! nOUs Sèïorts plus libéraux, aujourd'hui.
, (Applaudissements réitérés à droite.) J'ai 9éfend»i'

) * toute la vie, je le répète, le principe de l'instruc-
3e > tion obligatoire. Vous verrez quand la loi primaire-
3UX viendra en discussion, avec quelle conviction et
nie avec rtuéllë énergie. Je suis, prêt à la défendra.
i-'ait Mais je ne sépare jaaiâii là llbè'ftc dii pHuciM

obligatoire de l'instruction.
,Sfl_ J'ai dit moi-même un jour, au corps législatif,

que la liberté de conscience était intéressée es-
0Ur sentiellement au principe de l'instruction obliga-
 toirej mais j'ai déclaré en même temps que, si là'
ités liberté de conscience devait être éloignée de l'in-
lUX struction olJligafcoiffi, ië parlerais mot-même wm-
en- tre ce dernier principe.

SI. Ciiiesncl««S. — Je ne m'associe pas aux
OU- éloges de M. le ministre de l'instruction publique
//, à l'égard de l'instruction primaire obligatoire. Je

' veux a-.ant tout la liberté du père de famille.
Les on^agemsnts décennaux doivent pouvoir

8.ur être pris parmi lès étâblissêméntâ d,S l'Etat^ les
lice institutions autorisées et les associations assmii-
ane léesà des établissements d'utilité publique sans,

avoir besoin d'autorisation ministérielle. Je de-
mande à M. le ministre de dire s'il est d'accord.

1]rp avec moi. Si le gouvernement dit « oui », si la com-
jjjg mission dit « oui », je retire mon amendement.
.„ _ (Mouvement.) .. ,

,b 3S. «!e CbasseloMp-Ijauïsat. — çw»-
r la avons voulu la garantie d'une institution publique-
taie ou d'une institution religieuse, ou d'une institu-

tion d'enseignement fondée par des âssoémti.ons.,
î le laiques et en dehors d'une institution autour.
itre par l'instruction publique sur l'avis du conseil
les dep^arteinenta^ ^ ̂  ^ ^

 {
^ ^

ULb réduiraient d'autant les contingents ; mais la o
, actuelle n'aura pas c® caractère. Voila pourquoi
I.6 les dispenses ne pourront avoir ce même mcon\Ç-
itl- n ient au point de vue des forces militaires. (»»

voix ! aux voix !) , „,;„
m- M. le président. - M. Chesnelong a retire
lit- son amendement qui n'était qu'un parsgrapu»
[27 additionnel au paragraphe 4.
Ta Nous passons au paragraphe 5. , ,
Ff» Plusieurs voix à gauche. - Quand on a vote^
na" paragraphe 4 on ne connaissait pas 1 interprétation
YÎ que la commission y a donnée. ...'u'ii
é à Une demande de scrutin sur le second almw-
îve paragraphe 5 avait été déposéeparM. ^ell L| l u -

très députés ; mais cette demande est retirée.
co- Le paragraphe 5 est adopté. , J,,^
550 Le paragraphe 6, relatif aux eUJïe?, ml f S)0U

 tinant aux oi cires sacrés des diverses ™«S
est également adopté. Un scrutin &}*??%«

__ sur l'ensemble de l'art. 19. Il est procède a eei

opération. . , =,uitats
Le dépouillement du scrutin donne les resm

suivants :

Nombre des votants, 674
Majorité absolue, 339

Pour l'adoption de l'art. 19, Wt
Contre,

L'article 19 est adopté. . ,ur ij
Demain à 2 heures suite de la discussion

loi de recrutement.
La séance est levée à 5 heures 3/4.

est -, ' » •—'—•

tro Séance du *3 juin *8' 9 '

ip- A deux heures 1/2 la séance est ouverte.
Le procès-verbal est |u et adopte. v0te

er- L'Assemblée après avoir adopté 1 urSe', e c0ffl-
itie un projet de loi autorisant la cham , nnime de
et merce de Bordeaux à emprunter une »" ur )t

er- 3,500,000 fr. qu'elle doit avancer al^^^^Bor-
•al, construction d'un bassin à flot dans le po"

u

àe&ux. , , Aruxiïm*
lé- L'ordre du jour appelle la suite de 'a , ecrute-
dic délibération sur le projet de loi relatu au

înt ment de l'armée. rp«;sion ^
ice La commission a demande la | uPP,.„°tructi0fl

l'art 20 astreignant les dispensés de i ,I'° aire de
ice publique et des cultes à un service m»
n- six mois. .* en dé-
ix, Ces six mois devraient être compi,es ^ &t.
rêt duction des dix ans auxquels les ai°Pr,jaue ou

vraient s'engager dans l'instruction pu" ̂  ea.
de bien dans la'durée du service militaire s _ ^
r- gagements dans l'instruction publique "
sx- tes n'étaient pas remplis intégralement,- ^
is- M. de Pressensé reprend cet artic ^ & &

ne le soutient pas de nouveau après et- i

la hier. „„ __ La coff1'
(f. M. le mamuis de Mornaj . iications
eu mission a retiré l'art. 20 apros les »P wi a,
en données par M. lemnnstre del instruction p qu6
s- L'Assemblée l'a écouté hier de n0^™"-, aojt ne-
e- les autres orateurs. Je ne crois pa» qu , Non .
ce cessaire de rentrer dans la discussion. «. ^

non ! ) , „ ti M le Se"
lit L'amendement Pressensé est îejete. ^ • Jg s0U-

néral Billot a repris également 1 art. ^ v0te
r- tient à la tribune. C'est ce qui explique

d'hier contre l'art. 19. instituteur5

le M. le général Billot veut que les m ^^
.is soient astreints à un an de ieW»™iW m»'s

i- tuons une armée, non pas pour i u ' itJ teur3 *»
1- surtout pour la défensive, et tesi« ̂ Jto» ^'
à doivent pas être des panas qui ne i

céder aux sentiments de eur P« "«^n pub 'J
19 M. *. Simon, ministre de 1 ins' ruc

 arias^
que.- Les instituteurs ne sont pas des P



I ___—->— ' ; •" •' '""• " ' ^^^ Tl. . ^-. i • — ,, i • i ! i- r
^-—"^îce d'enseignement public. D ad-
CTplir u.n efi ,uteurs seront instruits pour les ar-
ffrM^'^ rm'ils pourront l'être pendant sb
1 ,, autaQt; H (V e voix à gauche; Ce sera l'en-

? !fisC-er"' ̂ rP avait demande la suppression dr

î^aXfo? de l'article 20
jPrnier ,P tt?le 20 supprime par la commission ci

W> laI vote de l'Assemblée est rejeté pai

^r^ie^-orSttetr^^
*-- ont composées indépendamment des hom-

marif s° - ar l'inscription maritime : _
jpes fn« hommes qui auront été admis a s'enga-

'" inntairement ou à se rengager dans les cpn-
f.

 s
 déterminées par un règlement d'admmis-

^"f^teffia gens qui; au. moment Au; opéra-
°'° ^conseil dé révision auront, demande-a en-

t'oaSi «s tin Ses bortfs de M mÈtrine et auront gie
ÈJIJSM nroprps à ce service ;
$° Rnfirià défaut d'un nombre suffisant d'hom-

3" ""n/is dans les deux, catégories précédentes
$s c0!jicrent de recrutement affecté par décision
d» c0-n •„ .rA de la gueffe à l'armée de mer et aux
"i inpii^T' "^"W?
Pv, -< de la rnaniiu.
'Contingent, fourni dans chaque canton, dans

06 ooortion fixée par ladite décision, est com-
I» F ^gg «unes gens compris dans la première
Pose-

C
 de la liste du recrutement cantonal et aux-

PaIferont éehus les premiers numéros sortis au

W
e
^élément d'administration publique aétef-

°\a, les conditions dans lesquelles pourront
i"in.e jjeu les permutations entre les jeunes sens
'J tés à l'armée de mer et aux troupes de la

ne et cens de la même classe effectés à l'ar-

SS,iM«fW'' :  • - \ .
our les hommes qui ne proviennent pas cie

f 'script'011 maritime, le temps de service actif
' m ]fjrniée de mer et dans les troupes de la

rine est de cinq ans et de doux ans dans la ré-

serrL' hommes passent ensuite dans l'armée ter-
,-foriale- — Adopte.r"4rt '39 _ La durée du" service compté dit 1".

m\0m& M (iIP -À  i " i •B2*P8 «mnee au M juin, en temps, de paix,
 .Militaires qui ont achevé le temps de service
nrescrit-dans l'armée active, ceux qui ont accom-
pli le temps prescrit dans la réserve de l'armée
active, ceux qui ont terminé le- temps de service
.fèsSflt pour l'afmée .territoriale; enfin ceux qui
L'çërfniriS lèf'tettj^ ç»e SëHjSe polir ltt réf-er.vë dé
I® armée, reçoivent un certiiicat constatant:'
pour les premiers leur envoi dans la première ré-
jerve, pour les seconds leur envoi dans l'armée
territoriale, pour les troisièmes leur. envoi dans la
kmbm réserve. , , ,., ' ,

fi, à l'expiration au temps ae seTVi&é oïds
«tte réssrvos, les hommes reçoivent un congé.,
définitif- 

En temps de guerre, ils reçoivent ces certificats
immédiatement après l'arrivée au corps des hom-
mes de la classe destinée à remplacer celle à' là-
pelle ils Rppartïennenti «*^r ,
jamême disposition est applicable ft«x ornées
ffiSfii". — Adopté.

M, Marraine dans l'intérêt de la moralisa-
il 3e l'armée propose sur l'article 39 d'ajouter .
m dernier paragraphe ainsi conçu : « Dans le cas
ijécial du passage de l'armée active dans la ré-
sr-ve de ladite armée, il sera tenu, compte du
icmbre de jours de punition, dite de prison, subi
«rie soldat pendant là durée 'de son service.

« 8i ce nombre total de jours de prison ex-eède
ïeitfê jBH.rg, le

1
 soldât devra fëâtëf ail cofp's en

ei'vice actif pendant un nombre de jours égal à
«lui qui aura été relevé sur le registre de pùni-
ion. »'
ffi. le gènê-ral €Îe Cissey, ministre de la

métro répond qu'jl ne faut pas faire regarder la
'fîslnco s'oùs les drapeaux comme une punition.
L'amendement çst rejeté.
Art. 40. — Tous les jeunes gens de la classe ap-

elée, qui né sont pas exemptés pour cause d'in- '
rmitôs, ou ne sont pas dispensés en application
e la présente loi, ou n'ont pas obtenu de sursis
'aprJel, ott rie son t. .pas affectés à l'armée de mer,
intjjafw. de l'arnïse active et sont mis à la tlis-
osition du ministre de la guerre.
Ces jeunes soldats sont tout immatriculés dans
s divers corps de l'année et envoyé s, soit dans
sdits corps, soit dans des bataillons et écoles
instruction.
M.Marsaine propose un amendement ainsi con-
14 Mme m A Totis les IndividUs a^âïit Su dite '
a plusieurs Condamnations pour vols, escroqiie-
>«> attentats aux mœurs, et dont la totalité des
ondamaations se sera élevée à six mois de prison
t plus, seront immatriculés et envoyés dans des
W spéciaux dits de discipline. »
AL Wargame rappelle que M. Parcy avait pré-
n'e un amendement dans un sens à peu près
mblable, mais il a été rejeté parce qu'il s'agis-
H de passer dns ic sein .de l'urméo. L'aaien-
|«njt|^;s,p;U5 Id œè-rié câMtjtërg: - 
mile gtéiiêi-al a'éîissier: —M. le niiriis-
i de la guerre a déjà répondu que si l'on adop-
'des dispositions semblables à celles que pro-
WM. Mai'gaine, les compagnies de discipline
raient être considérablement augmentées et ce
'ait charger é.iormément le budget. D'un autre
g le s individus que l'on a en vue ont été con-
mh£) l'on rlS salirait Iditt' appliqtiEr une ss-
l'je (ois une peine pour le même'fait. Non bis
"feoi, dit un axiome de droit, et nous ne sau-
us ajouter au jugement qui a été prononcé,
s l'on prenne des précautions et que l'on
pras de surveillance sur ces individus quand
Wnt incorporés ; mais on ne saurait modiiier le
* pénal comme on le demande dans la loi mi-
îre.

i le général Robert appuie l'amendement. Il
un portant pour les populations de n'avoir pas
soluais qui ont été déjà condamnés pour atten-
Wx mœufs; D'ailleurs il n'y aura pas un ba-
Wniii même une compagnie de discipline de
' L« général Robert demande le renvoi de
jendement, à la commission.
'•deBastard, au nom de la commission, re-
sse l'amendement comme étant une modifica-
j «u code pénal.
m article de la loi militaire du '?. juillet, 1857
111 Çt du reste aux généraux avec l'autorisation \
Ministre de la guerre d'envoyer les hommes
!p6rr-ux par leurs antécédents dans les batail- i
'de discipline d'Afrique.
'^Mavîçaiïjc. — Eh bien ! tout ce que je de- i
Ilf,'e. c'est d'insérer dans la loi une disposition j
see aujourd'hui à la discrétion du ministre de i
îuerre. i

'• le sciséral t!e Cisscy, ministre de la I
f e-—-Je prie l'Assemblée de s'en tenir à Par- 1
yO delà commission. .. i
^o _ministre de la guerre, sur la proposition
généraux, autorisera l'incorporation des hom- 1
lui auront donné de véritables signes de re- <

P et l'envoi dans les bataillons d'Afrique de
qui seront reconnus dangereux. »
'amendement do M. Margaine est mis aux voix ]
ejeto. i

'*"• 40 est maintenu. ]
Art. 4i. _ Après une année de service des <

j s soldats dans les conditions indiquées dans <
•Précèdent, ne sont plus maintenus sous les i

L
 aux

 que les hommes dont le chiffre est fixé <
Ils année Par lc ministre de la guerre.

ire
s SOnt Pris par ordre de numéro sur la pre- i

wi r ? C' e la '' ste recrutement de chaque ]
sion i • -^ ProPor'i°n déterminée par la i
sitôt  m 'n'stre i eette décision est rendue

après que toutes les opérations du recru- I
gfjont terminées. » i
;o
a
s
n 'cle 41 est adopté.

Bar,t?endements de M. de Belcastel et de M. <

Art L
SOnt r6servés. <

, D : ?* ~ Nonobstant les dispositions de i
e de ' lo militaire compris dans la caté- 1
ax

 c.eux ne devant pas rester sous les dra-
iné'e^ais qni,. après l'année do service men- 1
^tisf * article, ne sait pas lire .et écrire, et i
iistr

 a
,u Pas aux examens déterminés par le 1

dant , a guerre, peut être maintenu au corps j
L

e
l Un.e. seconde année. 1

par p- ltaire. Placé dans la même catégorie . i
-ee a

 mstruction acquise antérieurement â son
Ux rgm

 service et par celle reçue sous les dra- <
'' s'x rn  t(îutcs les conditions exigées, peut, I
de \'n „ 0IS ' a des époques fixées par"le minis-
'eiiV0.?zU8rre'.et avant l'expiration de l'année, i
"ernent -e." disponibilité dans ses fovers, con- s
'• Je • iartlcl ° suivant. » i
Primer ]"comte «'e liorgreriï propose de .
'aJoutr>P i mots : * Ne sait pas lire et écrire, » ,1
iu tsn

e/f
ara^ aphe suivant: .

!,f!l
ge au - \

II6
i sachant Pas lire et écrire, lors s

Faction A devra suivre au corps un cours ]
''année r, t Premier degré. Les examens de

porteront sur les matières qui con-  l

1- cernent plus spécialement l'instructioir 'ridioÇns
r- Lie au soldat. »
ix SI. de liorgrei-il fait remarquer que l'on 
i- saurait infliger comme peine au soldat qui ne sa
; WkPt>& l0.e\e*fSïe de rester une seconde anné
lu sous les aiapeàùl, ièftseèt ce n'«st pas la fau

du jeune soldat s'il n'est pas instruit, :
st M. le vicomte de Lorgeril ne voit pas trop
ir que le jeune soldat gagnerait à être tellement ii

struit qu il suivit tous les jours nos débats pari
. mentaires même voilés d'une gaze plus ou moii

19 vr»p?rfîiise.- (.Rire général.) Qu!y gagnerait la di
i- ciphne? _ , .

M. Se président. — À pr'opdl (f'iïri ârrî6rîcli
i- ment, on ne saurait entrer dans des digressioi
i- étrangères.
;- M. de liOi'gcril continue ses digressions c

il mêle le nom de M. le président de la Républ
' que qui, au mois de février 1846, avait parlé c
- république radicale Comme étant aussi l'indisc
a pline rsdicrfle: (NduvelleS réclamations.) Il y a d<

doctrines subversives en clclffjrs dé celles prêsë'r
- tées par M. le président de la République. (Ëecli
s mations générales.)
n M. le président. — Je vous invite à rétrai
s ter vos paroles ; on ne saurait ainsi incrimint

Ûtt- memb'rede l'assemblée et encore moins M. 1
s président de la Ropubllqile'.' ,

_ M. de Lorgeril. — Que voulei-vôiig c{ué j
3 rétracte? Les doctrines subversives? si ce que]
- viens de citer ne sont pas des doctrines subver
1 sives, je les rétracte volontiers. (Mouvement

4iwsvl
Ml le Blreèwèll't»,-" Je vous invite à vou

t renfermer strictement dans la ciisCttsiiott de votr
5 amendement,
i SI. de liOrgeril. — Il y aurait injustice
 laisser un an de plus dans*' l'armée un jeune hom
, me qui aura fait la guerre, mais qui ne saura pa
s rire et tSiïifê "t (le no ps-s en. faire autant pour 1
f jeune homme qui n'à"uK'p"âg<t'fêà:ll §iiêMéi\
i L'amendement de M. de Lorgeril est soumis ai
• vote et rejeté.

M. Vandier (Vendée) demande qu'avant d
 passer au jj 2 de l'art. 42, on passe à l'amende

fflept de MM. de Belcastel et de Barante relatif;
. la faculté de gubstitutîo;!.

tetterriotit/ri eê^ adaptés.
M. de KSardiitë prop'oLté d'ajouter eet'e dis

position (à l'art. 41<h:; '
« La substitution pourra être autorisée, entre lei

d'eux portions du contingent après une - année d<
service entre les soldats do même classe et d<
même département. » '.''":• • '.'.' c '-
, M*ï| fïè" lielëâstél et le comte «le Brct
teM-Tliurlii pf'6'p'6'âëni dette' àtitrË rédaction :

« La substitution sera autorisée entré Soldat!
d'une môme classe, après une année de service
lorsque le substituant satisfera d'ailleurs aux con-
ditions d'instruction déterminées par la loi ei
d'exèrrfèn réglées par le ministre de la guerre. »

M. de Sàr^lîîé rSftd. hommage an principe
du service obligatoire, mais îl faut âuSs! sauve-
garder les droits du travail et de l'intelligence. La
substitution entre des jeunes, gens de la même
classe, mais l'un servant dans l'armée active, l'au-
tre clans la réserve de l'armée active, n'est pas
Contraire au service obligatoire puisqu'il n'est pris
par Ift loi qti'ùnS moitié du contingent. Mais ne
nous payons- pié agnMsj rjonsaêïons le. service

• obligatoire, mais donnons en même fërfips' au tfa^
vail ce qui lui est indispensable.

Avec la gêne pour nous, ne faisons pas la ruine
des autres.

On a parlé du système prussien; Mais on sait
combien il a soulevé de difficultés. D'abord il n'y

. avait qtie deux ans de service, puis trois ans qui
ofît. passé, bifiri difficilement.

Une voix a giiiickéi —- Alors i! ne fallait pas vo-
ter cinq ans.

M. de Barante termine en soutenant qiié JS
principe de l'égalité ne sera pas atteint par la
substitution. Il ne faut pas se laisser aller à un
citttlféjflt d'opinion momentanée. IL faut sauvegar-
der les droits du travail ëJ ne vm semer la déso-
lation dans le pays.

M. le colonel Chadois. — La substitu-
tion est pire que le remplacement. Ce sera le rem-
placement payé avec plus ou moins de déguise-
mfSfiî, Il est impossible que nous ayons un sub-
stHiiê qili sS fe.'sè ttte? â nqtre place. Cela ne peut
pas être, cola rie sera pas. Lés fiantes, classes ont
donné l'exemple vaillant du patriotisme. Mais
nous avons eu une révolution qui a fait dominer
de grands principes; et l'égalité est un de ces
principes auxquels je suis résolument et éner-
giquement attaché. Ce que je ne veux pas que
1 on rèprccbie; désormais aux classes éclairées, c'est
de trop se dcstirlSêressÊ-r des grands intérêts de la
patrie. (Mouvements.) Déjà, claffs • l'àt'mée, . cêtix
qui ont obtenu un petit pécule Ont tfcfp fis fen=
dance à- se retirer. Ne favorisons pas cette teii*
dance.

Ne désorganisons pas le patriotisme, n'éner-
vong pas l'année en y introduisant des éléments
qui pécheraient par l'inégalité, et craignons qu'un

 joitr les désastres ne résondent au système des
'substitutions. Î3rt effet, il .pourrait malheureuse-
ment arriver qu'eiri entendit ces paroles : Les ri-
ches sont en arrière, et iidiïs; notis ne nous bat'
trons pas. (Agitation.)

La commission, dans l'art. 5-i, favorisera lar-
gement les engagements volontaires d'un an ;.
mais'il no faut pas voter la substitution qui dé-
solerait l'armée, qui désolerait la nation dont la
voix s'est déjà fait entendre dans les conseils gé-
néraux. S'il y à drié pl&iefce de salut c'est bien
dans l'obligation militaire pouf CStté SoSiétê si
tourmentée, c'est dans le mélange de toutes Î8s
classes au milieu de cette école de moralité et d,e
discipline qui s'appelle l'armée française. Je ter-
minerai en rappelant les paroles de M. Kfiller,
dont j'ai salué avec uous tout le patriotisme. —
Après l'avoir admirée sur un théâtre plus difficile
(Très-bien ! très-bien !), avec le service obliga-
toire l'armée sera l'image do la nation ; elles se
montreront l'une par l'autre ; mais n'allez pas
jeter le trouble dans les rangs de ceux qui ne
doivent pas avoir d'adtré préooeupation que le.
patriotisme et le sentiment religieux quand ils ont
devant eux le sacrifice le plus grand qu'un
homme puisse faire de lui-même. (Applaudisse-
ments.)

AI. «te Carayon-Iiatonr. — Nos fils sont
parfaitement désintéressés dans la question de
substitution ; nos fils iront dans les écoles mili-
taires ou profiteront du gervice de six mois ou
d'un an, ou dans les dispenses de l'instruction.
Les engagements conditionnels d'un an protègent
les carrières libérales, les substitutions protége-
ront les carrières industrielles, commerciales et
agricoles, indispensables à la prospérité de la na-
tion. Ne nous payons pas de mots. On a trop long-
temps parlé de fa liberté pour être victime de la
licence et d'un trop grand nombre de gouverne-
ments d'aventure.

Les grands principes ne sont pas attaqués par
la substitution, qui n'est pas le remplacement
déguisé.

A gauche. — Aggravé ! aggravé !
AI. de Carayon-tiatO'.ir. — Le pays est

prêta vous donner le sang de ses enfants, mais
ne croyez pas que ce sera avec joie. N'abusez donc
pas de son patriotisme; no lui demandez que ce
qui est nécessaire pour constituer l'armée de l'or-
dre en temps de paix et une armée solide et,
nombreuse en temps de. guerre. (Très-bien! à
droite.)

AI. le comte ele Baslard. — M. de Ca-
rayon a dit que la substitution n'est pas le rem-
placement déguisé. Dans une certaine mesure, je
suis dé' son avis.

Le temps des armées restreintes est passé; il
faut aujourd'hui le nombre ; il faut, aussi une ar-
mée solide. Pour cela, il faut grouper autour du
drapeau un noyau recruté dans toutes les classes
de la société; "il faut qu'on ne puisse pas dire
qu'une portion seule de la nationales pauvres,
restent sous les drapeaux, tandis que les riches
restent dans leurs foyers. (Assentiment à gauche.)

Au nom de la morale publique, au nom du sa-
lut du pays, vous avez condamné le remplace-
ment. Au nom de ces mêmes intérêts, je com-
bats la substitution. Ce système porterait pré-
judice à la formation des cadres, en éloignant de
l'armée la partie la plus riche, qui est la partie
instruite.

M. de Bastard rappelle que dans l'article 54 et
dans l'article 55 les nécessités publiques seront sa-
tisfaites dans ce qu'elles demandent.

Les substitutions ne feraient que donner satis-
faction à des convenances personnelles. Mais quelle
sera la situation du substitué dans l'armée et au
sortir de l'année?

Le substitué aura été payé; il pourra être un
homme intelligent; il reviendra caporal, sous-offi-
cier et il se trouvera au retour de l'armée eu pré-
sence de celui qui l'aura payé, qui sera son pro-
priétaire! (Mouvement.)

Mais pour la recherche des substituants; les
compagnies de remplacement ueviendront,lachasse

a l'nomme reviendra. (Applaudissements.)
Et m ss*a le^ remplacement aggravé pour l'ar

mée ; car on sera ôïïifé de sanctionner la substi
tution, et jusque-là l'armée étai* reïtéç étranger
à tous les marchés d'hommes.

M. Bastard termine en demandant le rejet de
deux amendements.

M. Û® Belcastel. — Autant je réprouve L
force à la disposition des mauvaises passions oi
des ambitions conquérantes, autant je respecte h
force mise au service de la justice, car alors élï<
est une image de la force de Dieu. (Très-bien ! i
droite.)

L'honorable orateur en tire cette conséquenci
qu'il faut sauvegarder le pays, mais non le ruiner
Il annonce ensuite qu'il va développer les rai-
sons décisives qui militent en faveur de la substi-
tion.

Voix diverses. — A demain ! à demain !
La suite de la discussion est renvoyée à demain

2 heures.
La séanee est levée à 5 h. 1/2.

TRIBUNAUX
UN PRETRE ËSî-ïh V® FONCTIONNAIRE PUBLIC ?

Cette question vient d'être jugée par le» tribu-
naux de Chartres et de Besançon ; elle a été ré-
solue dans un sens opposé par ces deux tribu-
naux.

M. Miv?êre.,ourê d'une commune importante
des environs de dhârtrSg; «ivait en assez mau-
vaise intelligence avec le maire de" la èbrnmunè
qui est en même temps notaire. Le maire pré-
tendait que l'abbé Rivière aurait eu un jour un
mouvement de vivacité vis-à-vis d'une de ses pa-
foièâië'rîrîes qui occupait à l'église un banc auquel
elle n'avait pas df'oit ; l'abbé Rivière l'aurait ex-
pulsée de ce banc.

L'Union agricole racontait le fait et imptïtâît au
curé d'avoir commis une véritable voie de fait. Le
curé déposa une plainte en diffamation; une in-
formation judiciaire fut ouverte et elle n'amena
pas la confirmation des faits avancés par le jour-
rial. En Conséquence, le gérant du journal, le ré-
dacteur de l'article et le maire de Pouné-le-Giron
furent renvoyés devant la police Correctionnelle,
ainsi qu'un pauvre diable qui était prévenu d'a-
voir distribue dans la commune le numéro du
journal contenant ces imputations contre le curé.

Les prévenus ont prétendu que le tribunal n'é-
tait pas compétent, que le cure avait un caractère
public, que dès lOr's c'était devant le jury que de-
vait être portée l'affairé. Cette thèse était soute-
nue par M" Vavasseur, l'ancien mâft/ê des re-

quêtes, n lûMftr •
Me Lachaud soutenait que le prêtre n'est pas un

fonctionnaire : La preuve, a-t-il dit, qu'il n'est
pàâ dépositaire d'une portion quelconque de l'au-
torité publique, C'est que personne n'est tenu de
lui obéir/qu'il ne saurait, par exemple, contrain-
dre qui que ce soit d'aller a la mesSé,

Lé tribunal a décidé qu'en effet un curé no pou-
vait être assimilé à un dépositaire de l'autorité
publique et que la diffamation dont il se plaignait
ne pouvait être appréciée que par la juriiietion
correctionnelle.

Le tribunal de Besançon vient, au contraire, de
renvoyer devant le jury une plainte en diffama-
tion formulée par un prêtre se plaignant qu'on eût
apprécié des actes rentrant dans l'exercice de ses
fonctions ecclésiastiques. i *& . •

C'est là une question crue la cour de . cassation
sera appelée à résoudre.

CHRONIQUE
Dans le Vote de l'article 19 de la loi mili-

taire, dont nous avons donné lé texte complet
dans notre numéro d'hier, les voix des députés
de notre région se sont ainsi divisées:;

RHÔNE. — Ont voté pour : MM. Flotard, Glas,
3e Laprade, Morel, de Mortemart," Perret, de
3aint.-vief.or.

Ont voté contre : MM. Duoarre, Favre, Le Royer,
Drdirïaire.

N'ont pas pris part au vole : MM. Millaud,
Mangini

Aïs. — Ont voté pour : NM. Bernard, Brun,
3ottin, Germain, Rive.

Olii voté contre ; MM. Mercier, Tiersot.

DitOMiî. — Oiti voté pour ; MM. Bérenger, le
général Chareton, .

Ont voté contre ; MM. Chevtodier, Clerc, Du-
my, Malens.,

ISÈRE. —- Ont voté pour : MM. de Combarieu,
3haper, Gueidan, Jocteur-Montrosier, Jourdan,
tfichal-Ladichère, Riondel, de Quinsonnas.

Ont voté contre : MM. Brillier, Eymard-Du-

rc'riiay.-
N'ont pis pas pris part au vote: MM. Breton,

leymond.

LOIRE. — Ont volé pour : MM. Arbel, Boullier,
ballet, Jullien, de Meaux, de Montgoifier, de
Sugny.

Ont voté contre : MM. Cunit, Donan.
N'ont pas pris part au vote : MM. Ghavassieu,

^herpin. „ , ,, nami

SAONE-ST-LOIRE. — Ont voté pour : MM. Alexan-
Ire, Duréault, de La Guiche, Jordan, Mathieu,
e général Pélissier, Renaud. ^ "'

Ont voté contre': MM. Boysset, Daron, le général
iuillemaut, de Lacretelle, Rolland.

ARDÈCHE. — Ont voté pour : MM. Broet, baron
jhaurand, Combler, Destremx, comte Rampon,
louveure, Tailland, Seignobos.

M. DiiTre doit avoir quitté mardi Bordeaux
iour venir ici. Lundi soir, il est allé prendre
ongé des magistrats ses anciens collègues.

Voici, sauf la dernière, les dates précises de
les états de service de notre nouveau procu-
eur :

28 mars 1848, docteur en droit, substitut à
larcassonne; — 20 janvier 1855, procureur
mpérial à Céret ; 31 mars 1855, procureur im-
lérial à Saint-Affrique ; — 17 mai 1859, pro-
cureur impérial a Lodève ;—4 août 1860, pro-
ureur impérial à Annecy; — 14 juillet 1861,
vocat général à Chambéry ; — 4 juillet 1868,
vocat général à Toulouse ;-—...., avocat gé-
éral à Bordeaux.
P: S. — Nous apprenons au dernier moment

ue M. Diffre est arrivé à Lyon et qu'il a été
istallé ce matin dans ses fonctions.

Le Figaro a évidemment pris le parti, en ce
ui concerne nos affaires lyonnaises, d'exciter
t d'alarmer à propos de tout.
Il y met un soin si curieux et il a quelque-

us, "dans son empressement, la main si mal-
eureuse,que ce serait à rire si, à la longue,
ela ne devenait agaçant et irritant. Ainsi cha-
un sait combien la mairie et la préfecture sont
'accord à se quitter, la commission qui a été
ommée à cet effet par le conseil général ne l'a
îôme été que sur la demande du préfet. Eh
ien, voici comment le Figaro annonce les
ourparlers à propos de l'hôtel de l'Europe :
La municipalité continue son système de vexa-

ions contre le préfet ; elle vient de décider que
S divers services de la préfecture établis dans les
âtiments de la mairie seraient immédiatement
transportés ailleurs.

M. Pascal, qui occupait dans le même bâtiment
3S ex-appartements de l'empereur, est également
bligé de déménager.

Du reste, Lyon porte malheur à presque
ous les journaux parisiens qui nous font
'honneur de s'occuper de nous.

Le Courrier de France, las d'inventer tous
es jours son canard à nos dépens, ne s'avise-
nt pas de découvrir aujourd'hui que M. de
Serres, le co-accusô de M. Cremer, est d'origi-
ie polonaise?.

Qui aurait pu croire que le Courrier l'avait
gnoré jusqu'ici. ..... 1..

Un bureau télégraphique est ouvert à TEx
position à partir d'aujourd'hui lâjUin^ ave
service permanent, de 7 heures du matin
9 heures du soir.

a:,!.'.--—; 1.-.- - . .

On nous assufê que k récit donné hier pa
Jacques Pilon , dans la République fèpublicaint
delà manière dont est venue la grève des ion
deurs est tout à fait inexacte. Ce seraient biei
les ouvriers qui se seraient mis en grève e
non les patron'S.

Cette grève ne concerta gne les fondeur
en fonte. Les fondeurs en cuivre et en bronzi
qui ont chômé si longtemps ont repris le tra-
vail depuis une quinzaine de jours et le con
tinueflt.

Une chose à noter dans l'article en question
c'est l'attitude prise par l'autour, M. Laengei
(Jacques Pilon), vis-à-vis des patrons aux dé
pens des contre-maîtres. Voici ce passage ca-
ractéristique :
\ Il y a un fait digne de remarque , c'est qu'er

régle générale les patrons seraient accommodants..
Mais il y a le dontre-miaitre (l'enclume devenr
marteau), qui pour prendre les intérêts de son pa-
tron et se montrer indispensable, perd tout.

Ainsi, à Lyon, peut-être toutes les divisions qui
ont existé entre patrons et ouvriers n'ont ëti
créées que de la sorte, et. notamment dans la mé-
tallurgie, i! y a eu un seul homme qui a causé
tout le mal en 1869. On s'entendait quand celui-
là est venu tout perdre, etc.

Plus haut on lit cette sage remarque :
Ainsi voilà toute une corporation sans travail.

SI ce fâcheux état se prolonge, les commandes
iront ailleurs; en outre des frais et des désagré-
ments de ces opérations, ce sera autant de perdu
pour Lyon, et tout cela pourquoi ? "

Nous le demandons nous-mêmes, pourquoi ?
Puisqu'il ne s'agissait que de propos qui n'ont
pâg eu de suite connue , valait-il la peine
d'user de ces moyens extrêmes de grève ou
d'interdit? \

On sait que les représentations de la Chatte
Blanche doivent durer jusqu'à la fin du mois
d'août prochain.

. M. Danguin a loué la salle du Grand-Théâ-
tre à M. Boulet, à raison de 300 fr. par soi-
rée,chiffre qui, multiplié par 90 jours, donne-
ra un total de 27,000 fr.

Lequel des deux y gagnera le plus ?

Mies vont très-bien, nos grandes compa-
gnies.
. L'état des accidents survenus sur le tronçon
P.-L.-M., de Culoz à Modane, pendant les
mois de janvier, février et mars 1872, porte le
chiffre énorme de plus de 60 ; soit une
moyenne de vingt par mois, presque un par
jour. 

Deux Parisiens, M. le baron d'Empeaux et
M. le comte de Kergroas de Kenio, ont fait,
ces jours derniers, le pari original de se ren-
dre en huit jours de Paris à Lyon en véloci-
pède. La distance est de 468 kilomètres.

Le départ a eu lieu lundi, et nos sportsmen
courent en ce moment à toutes jambes vers
notre ville".
" Le vélocipède dont ils se servent a un avant-
train qui rappelle entièrement le paquetage du
cavalier qui se met en campagne. C'est à la,
fois une garde-robe et un cabinet de toilette.

Il y a peu de temps, un groupe de onze
mille francs disparaissait. dans les bureaux
de la gare de Saint-Oermain-au-Mont-d'Or.

Vainement, on fit les recherches désirables
pour trouver le voleur, impossible. Les soup-
çons ne portaient' même sur personne.

Les employés de la gare étaient presque
tous anciens et d'une probité reconnue; un
seul était nouveau venu dans l'administra-
tion.

C'était un ancien brigadier de la garde ur-
baine lyonnaise, qui avait quitté ce service à.
'époque de la réorganisation de la police, et
était entré au service de la Compagnie des
memins de fer sous de bonnes recommanda-
ions ; en outre il portait les insignes de che-
valier de la Légion d'honneur.

Comment soupçonnsr cet homme-là ?
Aussi désespérâit-on déjà de trouver le cou-

pable, quand, ces jours derniers, on pu ac-
môrir des preuves certaines que non-seule-"
nent l'ex-garde urbain était l'auteur de ce vol,-
nais encore que sa décoration n'a jamais
;xisté que dans son imagination fantaisiste et
laits un faux brevet retrouvé chez lui.

A la suite de ces découvertes, ses anciens
allègues ont été chargés de le transférer dans
m logement plus. digne de ses hauts faits.

Lyon, et le quartier des Brolteaux spéciale-
nent, est exploité en ce moment par un indi-
idu qui a trouvé un moyen très-avantageux
-pour lui, — de remplacer les petites cou-
lures.

Ce moyen consiste tout simplement à répan-
Ire à foison des pièces fausses de cinquante
;entimes, et notre habile escroc y met tous ses
oins.

Il se présente chez les cafetiers, les débi-
ants de boissons,., consomme, et paie avec
;ette monnaie de sa fabrication, puis avant de
ortiril ne manque jamais d'engager la con-
rersation avec la personne qui est au comp-
oir, de parler de la dureté des temps, de la
irime sur l'or, et enfin il finit régulièrement
iar se mettre à sa disposition, si elle a besoin
le monnaie et par lui en offrir autant qu'elle
ieut en désirer.

Cet individu, qui a assez bonne tenue, est
gé de 40 à 50 ans ; quant à ses produits, ils
ont déplorables.

Toutes ses pièces sont à l'effigie de Victor-
Immanuel et portent le millésime de 1867.
îlles sont affreuses au point de vue de la fa-
irication, et it suffit de la moindre attention
iour en reconnaître immédiatement la faus-
eté.

Le Grand-Camp, derrière le parc de ia Tète-
l'Or, est occupé depuis quelque temps par
me brigade d'infanterie.

Chacune des brigades de l'armée de Lyon y
éjourneà tour de rôle dans le but de s'exer-
:er au tir, le camp de Sathonay n'offrant pas
eus ce rapport les avantages désirés.

Nos soldats vont avoir leur tir à la cible de
;hambre, — avec le chassepot.

On a imaginé de remplacer pour ces exerci-
:es la culasse mobile par un petit appareil
jui en a la forme mais qui n'est, en réalité,
fu'unc sorte de pistolet de salon. Cet engin
l'appelle le tube à tir ; il a été inventé par M.
leivique Lasserre, il est rayé comme un fusil,
nais de très-petit diamètre, et n'exige pour
;a charge qu'une très-petite quantité de pou-
Ire. La balle qu'il lance est comme un fort
rrain de plomb. Elle va frapper des cibles en
,ôleou en fonte placées à 12 ou 13 mètres du
ireur. I

L'adoption de ce petit appareil par les corps
,-a permettre de donner aux hommes, sans
îxagérationde dépenses, une instruction spé-
ciale plus complète que par le passé et mettra
m.mesure de poursuivre les exercices clans les
ïhambres sans se laisser arrêter par le froid
m la pluie.

Par ordre du ministre de la guerre, chaque
soldat recevra annuellement deux cems car-
huches à balles pour tube Dolvique Lasserre.

Le tir à.la.xible en chambre n'a nullement
pour but de supprimer les exercices à feu or-

r dinaires, mai? s°n 0DJet est de substituer ui
instruction plutôt* pratique à l'instruction thé
fkpe donnée autrefois.   .,

Le conseil général de la Haute-Marne
émis récemment, au sujet des dettes de cab;

! ret, le vœu que ces dettes fussent assimilée
j aux dettes de jeu et de leur refuser toute ai
1 tion en justice.

Ce serait le moyen en effet d'obliger l'ivro
gne à ne boire que 'ce qu'il a et à ne pas dé
penser d'avance le pain de sa femme et de se
enfants. Et puis l'ivresse n'est-elle pas passé
à l'état de délit comme les jeux de hasard ?

Par décret du président de la République, e
date du 31 mai 1872, rendu sur la proposition d
ministre des finances, M. Bizot (Emmanuel
Eugène) a été nsmmé agent de change près 1
Bourse de Lyon, J&n remplacement de M. Jule
Bizot, démissionnaire.

LOIRE. — Antoinette Dumont, veuve Berge
et Jean Guillermet qui comparaissent deran
la cour d'assises de la Loire, habitaient ;
Briennon, dans l'arrondissement de Roanne.

Antoinette Dumont, bien que mariée e
mère de quatre enfants, avait des relation
adultères avec Guillemet son voisin. Ces re-
lations devinrent dans le pays un vrai scan-
dale, et bientôt Philippe Berger, le malheu-
reux mari de l'accusée, devint gênant et l'or
résolut de s'en débarrasser.

Sa femme complota avec Guillermet de
l'envoyer un soir à l'écurie où l'attendrait son
amant qui devait 1© tuer. Une première ten-
tative avorta.

La seconde faillit réussir. C'était le premiei
avril ; Berger rentrait à huit heures du soir,
sa femme, qui avait fait coucher ses enfants^
réussit à lui persuader d'aller à l'écurie. Â
peine y fut-il entré que Guillermet, qui avail
apporté un lourd bâton, se précipita sur lui
et le frappa à coups redoublés. Le malheureux
tomba inanimé, et Guillermet, le croyanl
mort, le traîna sous les pieds du cheval afin
de faire croire à un accident.

Deux heures plus tard la femme Berger en-
tendait frapper à la porte. Persuadée que
;'était Guillermet, elle allait ouvrir :

Ce fut Philippe Berger qui entra couvert
le sang. Le malheureux avait une oreille
soupée, sa tête n'était qu'une plaie.

Plus tard, dans ses entretiens au sujet de
30 guet-apens, il fit à plusieurs témoins et à
;es enfants eux-mêmes la confidence que c'é-
;ait par Guillermet qu'il avait failli être assas-
siné, mais il ne voulut pas le dénoncer, pour
ae pas compromettre l'avenir de ses enfants.

Le 18 juin, Berger, ayant surpris sa femme
ihez son complice, fut encore frappé par celui-
ù qui pour ce fait eut à subir une condamna-
ïon de quinze jours d'emprisonnement. Mais
;e désagrément ne fit qu'interrompre leurs
entatives criminelles.

Les deux coupables recommencèrent à
;onspirer. contre les jours du mari. Tout à
;oup, ce malheureux tomba malade.

Le 2 novembre, il fut pris de vomissements.
^ 10 novembre, ces symptômes reparurent.
jei9 noVembre enfin, il fut en proie à des
louleurs d'entrailles et succomba pendant la
mit.

L'opinion publique accusa hautement sa
femme et Guillermet de lui avoir donné la
nort. Deux jours après la mort de Berger,
ruillermet avait passé plusieurs heures delà
mit chez l'accusée.

L'autopsie eut lieu. Berger était mort em-
loisonné par l'arsenic.

C'est alors que lès accusés font des aveux,
nais en renvoyant le crime l'un sur l'autre.

Les débats de cette affaire commencés lundi
mt été clos jeudi soir.

Le verdict a été rendu à minuit. Les accu-
és ont été reconnus coupables sur tous les
befs d'accusation — .

Des circonstances atténuantes ont été ac-
ordées à la veuve Berger.

En conséquence de ce verdict, Jean Guiller-
net est condamné à mort ; la sentence sera
xécutée à Roanne. La veuve Berger est con^
lamnée aux travaux forcés à perpétuité.

v il I PTTT' .. . ;—
La grève des ouvriers charpentiers de Bor-

leaux dure toujours ; mais on peut en prévoir
a fin prochaine.

Un avis de la commission des ouvriers an-
tonce, en effet, pour le dimanche 16, une
éunion générale où il sera donné lecture
l'un tarif arrêté entre elle et la commission
lés patrons.  .—,—

Parmi les rares exposants "qui ont achevé
eur installation, nous avons . remarqué dans
i galerie de l'habillement la vitrine de la
}rande Maison, qui a tenu à honneur (sans
oute parce que noblesse oblige) d'avoir le
lus vaste emplacement. "
Contenant et contenu ont conquis déjà une

mie de suffrages, à en juger par les nombreux
isiteurs qui s'arrêtent devant les élégants
roduits de la Grande Maison.

OULA.NGERIE DE L'UNION DES TRAVAILLEURS DE

VAISE.

Extrait du procès-verbal de la séance
du 26 mai 1872.

ctionnaires et adhérents 181
ersé jusqu'à ce jour Fr. 7,751

Les membres de la commission administra-
ve prient MM. les actionnaires et adhérents
'assister à la réunion publique qui aura lieu
liez M. Deville,quai de Vaise, 35, le dimanche
6 juin 1872, à deux heures précises du soir.

ORDRE DU JOUR '.

Rapport de la commission administrative. —
Adhésions nouvelles. — Recettes.

Pour la commission administrative :
Le secrétaire,

DREVQN.

 i^

BÉPÊCHES OU SûiB
14 Juin. — S Steureg «lu noir.

Versailles, 14 juin.

Les négociations de la libération du
enïtojre continuent dune manière
atisfsisante. On espère une solution
avorable très-prochaine sur les points
.'ores et déjà engagés.

Le XIX" Siècle assure que la Prusse
onsent à évacuer le territoire au fur et
. mesure des paiements.
Rien ne paraît encore décidé sur les

nterpellations projetées.

Madrid, 14 juin.

Le ministère est définitivement com-
iosé:

Président du conseil, ministre de Tin-
êneur, M. Zorilla; affaires étrangères,
1. Martos; guerre, M. Cordoba ; justice,
1. MonteroRios; finances, M. Ruiz Go-
nez; Marine, Bérenger; fomento, M
.chegaray ; ultramar M. Gasset.
M.Cordûba fera l'intérim de la pré-

îdence ; M. Martos l'intérim de la ms-
îce et de 1 intérieur, en attendant le re-

tour de MM; Zorilla et Montera.
M. Zorilla sera probablement élu dé-

puté à Madrid.

 ! —>

DÉPÊCHES DU MATIN

is Juin. — V heure» du matin.

Paris, 14 juin.

Bourse très-ferme.
Â la séance d'aujourd'hui du synode,

M. Coquerel exprime la crainte que
l'Eglise réformée donne l'exemple de
nouveaux déchirements pareils a ceux
qu'a présentés la patrie pendant la
guerre civile.

Le catholicisme est le premier ennemi
de l'Eglise réformée, le second est l'a-
théisme; entre ces deux ennemis beau-
coup d'âmes ne veulent le despotisme
d'aucun et pourtant cherchent une foi.
N'est-ce pas notre rôle de la leur
offrir.

Une masse flottante nous écoute ;
nous ferions davantage de prosélytes
si nous ne nous livrions pas à des que-
relles entre protestants. On nous dit:
ne soyez pas radicaux, je réponds; ne
soyons pas doctrinaires.

M. Guizot ; J'attendais cela.
M. Coquerel continue : Le doctrina-

risme mène aux abîmes ; la diversité
est la loi de vie ; la loi dé' Dieu c'est le
progrès ; on veut nousdoniier l'unifor-
mité mais les orthodoxes eux-mêmes
ne sont pas d'accord.

M. Coquerel soutient que la diversité
règne dans l'Evangile concernant la di-
vinité du Christ et sa résurrection. Le
synode ne pourra; pas mieux faire que
l'Evangile.

Les libéraux soutiennent le principe,
de l'indépendance de l'Eglise dans sa
diversité. La majorité de la population
est libérale; si des réélections étaient
faites, l'immense majorité gérait libé-
rale.

Un schisme de la majorité serait un
acte de demi-catholicisme, mais le
schisme est impossible ; nous ne. vous
y aiderons pas. Nous ne sortirons pas
d'ici, il faudra nous chasser ou nous
supporter.

M. -Bastide, modérateur du synode,
déclare impossible .-;de. rester dans la
même religion avec la diversité de
croyances et de principes. Si la, gauche
veut adhérer aux bases inflexibles de la
déclaration de foi de la droite, le sy-
node, peut rester un ; autrement l'E-
glise gagnera à la séparation.

Si les deux partis peuvent gagner à
échanger leurs idées ce sera par la sé-
paration et non par une confusion
dans une même église.

Assemblée. M. de Belcastel développe
un amendement analogue à celui de
M. de Barante, proposant la substitu-
tion.

Le ministre de la guerre. L'article 55,
relatif aux volontaires d'un an, donnera
toute satisfaction aux besoins des po-
pulations. Conséquemment le gouver-"
nement est d'accord avec la commission
pour repousser la substitution. (Applau-
dissements.)

M. Baragnon ne se déclare pas satis-
fait et demande le renvoi du vote après
la discussion de l'article 54.

M. de Chasseloup demande que l'As-
semblée tranche la question mainte-
nant, il ajoute que ' la substitution tue-
rait le volontariat d'un an.

L'Assemblée repousse l'amendement
Belcastel par 547 voix contre 38.

M.de Barante retire son amendement.
M. Gent le reprend.

La droite s'abstient dans le scrutin et
l'amendement est repoussé seulement
par 337 contre 2.

La Chambre décide de renvoyer à
lundi la décision sur la validité du
vote.

Sur la demande dé "M. de Chasseloup-
Laubat, l'Assemblée renvoie également :

i lundi la discussion de la loi ae recru-
tement.."" '""" "-,' . ^ ^'" '—"*;I

M. Jaubert propose de commencer la
séance à une heure de relevée.

La séance est levée. "
Paris, 15 juin.

M. Dubourg est condamné à cinq ans
le prison.

Madrid, 14 juin.

Aux Cortès a lieu la lecture des dé-
3rets nommant le ministère et suspén-
iant les -séances.

On dit que Zorilla a résisté à la dépu-
tation qui allait le chercher.

Genève, 14 juin.

Les séances des arbitres seront se-
crètes et on assure que le secret sera
bien gardé %

On croit à l'ajournement.

BOURSE DE PARIS
DU 14 JUIN

DÉPÊCHE; GOUVERNEMENTALE

A.TJ GOUBS DE CLOTURE j
-——— ——-. HAUSSE I BAISSE

COMPTANT D'HIBR D'ADJOUR.

3 0/0 55 90 55 59 . 05 I ...
4 1/2 Oio . 78 20 79 . . . 80 j ...
5 0/0-... 86 95 87 05 . 10 I ...

TERME

(DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE)

Paris, le 14 Juin 1872.

PRÉC. VATFTTn« PREMIER • DERNIERCLÔTURE VALEIjRS
 e0URs coras

55 90 3 0/0 Français....... 56.. 56..
86 97 5 0]0 Emprunt..' 87 07 87 05
70 15 5 0/0 Italien 70 20 70 25

3760 .. Banque de France. .. . 3765 .. 3775 ..
910.. Crédit foncier 912.. 910..
423 . . Crédit, Mobilier 423 . . 425 . .
571 .. Société Générale 573.
515 .. Crédit Mobil. Espagnol 515 .. 513 ..
831 .. Orléans 830 ., 831 ..
998 .. Nord 997 .. 1000 ..
845.. Paris à Lyon et Médit' 846.. 847...
823 .,; Autrichiens 825 .. 826 ..
778 ..' Autrichiens nouveaux 782 .. 782 ..
468 .J Lombards 470 .. 470 ..
391 ..: Suez 390 .. 388 ..
301 ..'. Délégations.. 295 .. 296 ..

92 3/8 Consolidés à Londres. 92 7/16 92 1/2
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CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES

LTOK, le 14 Juin 18ff2.

S 80RTE8 allëililS POIDS
* 5 S B S a S

63 Organsins 36 7 10 2 4 1 » 3 » 5402
35 Trames. 8 3 7 « » » 10 7 » 2589
61 Grèges.... 15 » 2 1 4 » 19 20 » 4395
15 Diverses.. »»»»»»»»» i

» Bobines.. »»»»»»»»» >
» Laines.... »»ii»»»»t »

178 59 10,19 3 8 129 30 » 12386

BALLOTS PESÉS

5 Organsins 2» » » » i 2 » » 158
8 Trames... »' 1 » i » » 5 2 i! 717

97 Grèges.... 3 i » » ». » 34. 60 »! 4462
» Diverses.. » » i » » » » » » »

110 5' 1 » » » 1 41 62 »! 5337

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1" du mois 1808

Dernier numéro des laines. 1
Dernier numéro des ballots pesés 68-9

Hl .U.".'. . I '...Il '1I1 ,'! JlH'llTlf. ! 1.1IJ .Il'.i'l l'Iil'l I '. IIJB

AOTBNAS, 13 Juin.

7 Organsins 647 »
2 Trames 182 »
4 Grèges ; . 306 »
4 Ballots pesés 207 »

17 Total 1342 »

Opérations de décreusage » »
Dernier numéro placé . . 198 »
Total du 1" au 13 17883 »

AVIQNON, 13 Juin.

» Organsins..... » »
3 Trames 121 67
5 Grèges 303 67

8 Total 42534

BALLOTS PESÉS

» Organsins » »
2 Trames 133 »
» Grèges " » »

2 Total 133 »

' '.*l'>'. .'Jl I ' n.wb^.AMH.T SSm

"
Sardou.

On commencera à 8 heures précises.

THÉÂTRE DES NOUVEAUTÉS

33,333 fr. 33 c, vaudeville. — Les Pantins de
Violette, opéra-Bouffe. — Danse. — Madame at-
tend Monsieur, vaudeville.

On commencera à 7 heures 1/2.

SOCIÉTÉ DES CONCERTS DE BELLECOUR.

Première partie.

1. Ouverture de la Pie voleuse (Rossini).
2. L'Alsacienne, mazurka (E. André).
3. Fantaisie sur Robert le Diable (Genin).
4. Ouverture de la Sirène (Auber).

Deuxième partie.

1. Ouverture du Proscrit (Adam).
2. Grande fantaisie sur ï1 Africaine (A. Luigini

fils).
3. Entracte de Philémon et Baucis (Gounod).
4. Sous le Masque, polka (Arban).

On commencera à 8 heures.

On parle beaucoup des progrès de la science
et on a raison. La science," depuis quelques
années, a fait des pas de géant, et, cepen-
dant, il faut le dire, les alchimistes du siècle
précédent sont restés nos maîtres pour une
foule de découvertes. On pourra s'en convain-

cre en faisant usage d'un philtre de jeunesse,
qui est une merveille pour la recoloration des
cheveux blancs et dont le secret avait disparu
avecl'in venteurCAGLiosTRo.Ce philtre, retrouvé
par M. Constant, a été baptisé par lui du nom
d'Eau <Iu » r Bnlsnmo. Nous avons assisté
à des expériences qu'il a faites sous nos yeux
et nous avons été surpris des résultats
prompts et miraculeux obtenus. Aussi ga-
rantissons-nous aux personnes qui s'adres-
seront à lui, boulevard Sébastopol, 106, un
succès sans précédent. Ajoutons que le fla-
con s'expédie franco contre mandat de 7 fr.

3052

ipiiiïîiïi:
Emission à 490 fr.

D'OBLIGATIONS FONCIÈRES DE 500 FR. 5 °/0.

Emission au pair d'obligations communales.
& if» % à 5, 6, 7, 8, 9 ou 10 ans d'échéance,

On souscrit à Paris, au Crédir foncier de
France, rue Neuve-des-Capucins, n* 19; —
dans les départements, aux recettes des finan-
ces, chez MM. les notaires et chez tous les
correspondants du Crédit foncier. 3324

VILLE DE PAMsTSfi?
ET CANAL DE SUEZ |eL

Tirage du 15 juin. ° b8

»35,<>oo fr. de lots.
On participe à ces deux tiras-P- «

20 fr., ou 10 fr. pour un Veuf! L? >a t
Cochard, changeur, 6, ruedeLvoï ' Chez i

BULLETIN fflÉTÉOROLOGIOUF
«« t* juin

 H l

PAR BOULADB, ING.-OPTICIBN

THERMOMÈTRE PRESSIW~É^ "——^
minima maxima baromèt. du ciel i ̂ ^

— x MIW — __ a ' a. du m

+ 15° +23- 0,745 beau Z

Hauteur de la Saône au-dessus de WK,
Sa température .'

 etla
Se.. 2.40

Hauteur du Rhône au-dessus de l'éti'n "^17°
Sa température »e- •-• Q$

Quantité d'eau tombée à Lyon du"lVô,"o." "^l4°
mai " llu «

 0,063

A1^n%rdThTW<nH7!«a Ï.W^AÏ.IT'fi _¥¥T¥*¥ri¥ A ¥¥» W« HTÎTT âBk. "Wfffâ ¥^¥"^7ÏT!^6 ÉÉ

Etudes de Me MIGOLIER, avoué
à Lyon, rué de la Barre, 10, et
de Me DUGUEYT, notaire à
Lyon, rue du Plat, 5.

Adjudication
à fonds perdus, en l'étude et par
le ministère de Me Dugueyt, no-
taire à Lyon, rue du Plat, 5, le
jeudi vingt-sept juin mil huit
cent soixante-douze, à midi,

d'un-

CAPITAL ASSURÉ
de 08,03» fr. 53 e.

à charge du service de six mille
francs de rente viagère sur plu-
sieurs tètes.

...... MICOMER, avoué.
S'adresser, pour les rensei-

gnements :
, 1° A Me Micolier, avoué pour-

suivant;- ..:
2° Et à Me Dugueyt, notaire,

chargé de la vente et dépositaire
du cahier des charges. 3445

Etude de Me DAMOUR, avoué à
Lyon, rue Saint-Pierre, nu-
méro 14.

Formation de société
Suivant acte sous seing privé

du premier juin mil huit cent
soixante-douze, enregistré et dé-
posé le quatorze du môme mois
au greffe du tribunal de commerce
de Lyon et à la justice de paix
du troisième can tonde ladite ville.

M. Joseph Bouvier, négociant,
et Caroline Gontier, son épouse,
demeurant ensemble à Lyon,
Grande-Côte, 32, et mademoiselle
Florine Gontier, marchande ' au v

même lieu, ont créé entre eux
une société commerciale en nom
collectif pour le commerce de .
la rouennerie, lainage et confec- j
tion, sous la raison sociale : (
Bouvier et «oit lier sœurs. 1

Le siège de cette société est 1
établi à Lyon, Grande-Côte, nu-
méro 32.

Sa durée sera da dix années <
qui ont commencé le huit juin ]
courant pour finir à pareille épo- j
que de l'année mil huit cent qua- '
tre-vingt-deux. •

La signature sociale appartient
seulement à madame Bouvier et à '
mademoiselle Gontier, et elles ne '
pourront en faire *usage que pour '
les affaires de la société, a peine
de nullité des engagements, mô-
me vis-à-vis des tiers.

DAMOUK, avoué,
• 3463 mandataire.

Liquidation judiciaire
du sieur Auguste TOURNIER,
qui était imprimeur à Lyon, rué
de l'Annonciade, n. 2.

. Convocation pour concordat ou
contrat d'union.

Messieurs les créanciers du

sieiir Auguste Tournier, dont les
créances ont été vérifiées, admi-
ses au passif de la liquidation et af-
firmées, sont invités à se rendre, le
jeudi vingt juin mil huit cent
soixante-douze, à midi, en la salle
des audiences du tribunal de
commerce de Lyon, sis palais
du commerce, place de la Bourse,
pour, en conformité des articles
504, 505 et 506 du code de com-
merce, -entendre le rapport qui
sera fait' par^ le syndic sur l'état
de la liquidation, sur les formalités
qui ont été remplies et les opéra-
tions qui ont eu lieu; délibérer,
séance tenante, sur les proposi-
tions qui pourront leur être faites
par le liquidé pour obtenir un con-
cordat, et, à défaut d'acceptation,
se constitueren état d'union; dans
ce dernier cas, être immédiate-
ment consultés, tant sur les faits
de la gestion que sur l'utilité du
maintien ou du remplacement du
syndic-liquidateur.

Lyon, le treize juin mil huit
cent soixante-douze.

Le Juge-Commissaire,
3464 B. BOFFARD. ;

—" ' ~" " j " '

A VENDRE

II MAISON BOURGEOISE
prenant jour sur le jardin du

Petit-Séminaire.
Revenu.. 15,000 fr.
Prix........... 220,000 |
S'adresser à monsieur Morand,

place d"s Terreaux, 7, au pre-
mier, de midi à deux heures. .

. 3468

M"E CHRÉTIEN
de la Faculté de médecine de
Paris traite les maladies des fem- '
mes par une méthode toute spé- 1
ciale. A la suite de - longues et m- 1
cessantes recherches scientifiques, 1
elle est arrivée à traiter avec grand l
succès la Mtérilitc et ses di- ,
verses affections.

Mrae Chrétien compte quinze ,
années de succès qui dépassent |
toutes les prévisions et assurent j
à son traitement une immense c
supériorité sur toutes les métho- r
des connues.

Consultations tous les jours de
dix heures du matin à cinq heu?
res du soir,
9, rue de Bourbon, au i", Lyon.

j BOU RSE DE PAR IS — Jeudi 13 Juin (de, midi 1/2 à 3 h.)

TES ET ACTIONS Précéd. Dernier fVRT TP ATTONS Précéd. Dernier
A.U COMPTAIT ET A TKRKB clôture cours utJjjitrAiiurN» clôture cours

3
 0/0;.....;.... .. ept 55 70 55 90 Trésor, r. 500 int. 20 fr.j. janvier. 435.. 435..
jouissance janvier 31 55 72 55 90 Seine, r. 225 fr. int. ,9 fr. id. 210.. 210..

jK0/0Empr.j. août cpt 86 90 86 95 VilledeParis 1855-66 r.500j. sept. 385.. 385..
O jouiss. nov 31 86 90 86 97 V.deParisl865r.500,325f.. .août. 460.. 457 50
— D.Esc, j. janvier cpt 86 55 86 60 V. de Paris 1869 r 400 j. janv. 285.. 285..
4/12,0/0 i. 22 sept.......... cpt 79 25 78 20 V. de Paris 1871 3p0r. 400 i. janv. 258 25 258 50
Banque de France. cpt 3750 . 3755 .. Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 85 .. 85 ..
Comptoir d'escompte cpt 667 50 672 50 Ville de Lille 1860 — avril. 95

500 f.j. février 31 672 50 id. id. 1868 — janv. 87
Grédit agricole cpt .... •• 500.. Ville de Roubaix ,,.. 37 50 ....
Crédit foncier.. ...cpt ...75 910.. V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars .... 97 50

500 fr. — 250 fr. p 31 908.. 910.. V. de Bruxelles 1868, id. janv 103 75 103 75
Société générale alg cpt 485 .. 485 .. Foncières 4 0/0 j. novem. 465 .. 465 ..
Créd. indust. 500 fr. — 125 fr. 31 625 .. id. id. 10« id. 92 .. 91 ..
Crédit mobilier cpt 430.. 425.. . id. id. 1863 id. 447 50 447..

500 fr. i 31 42875 430.. id. 3 0/0 id. 406 25 412 50
' Société de Dépôts. J. nov... cpt 542 50 54125 id. 10» id. 85.. 85 50

Société générale cpt 575 . . 571 25 Communales mai 355 . . 347 50
500 fr. — 250 fr. p 31 57125 57125 id. 5« id. 70 25 69 50

Est ...cpt 495.. 513 75 Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 109.. 109..
500 fr.j. nov 31 497 50 513 75 Foncier colonial 5 0T0 r. 500; fr.. 895..

Paris-Lyon-Méditeran cpt 842 50 84125 _ 6 0j0 r. 600 îr . . 510..
500 fr. j. novembre 31 842 50 845.. •«• 1 Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 832 50

Midi cpt 612 50 612 50 g Rouen 47-49, 5 0/0. . juin 925..
500 fr. j. juillet 31 612 50 2 Havre 1854, 5 0/0. .. septem 940..

Nord.... cpt 995 .. 995 .. •<« 1 Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 1002 50
400 fr. j. juillet 31 998 75 998 75 pj f Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 955 ..

Orléans cpt 828 75 830.. Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 45125 45175
500 fr. j. octobre . 31 83125 £ 1 Bâle 50/0, g. p. l'Etat janv

Ouest cpt 510 .. 510 .. g j Médit. 5 0/0g. p.l'Et. avril. 500 .. 497 50
500 fr.j. juillet 31 510 .. /Bourbonnais janvier 299 .. 296 ..

'Gaz cpt 700.. 698 75 Médit. 1852-55, gar . id. 305 50
250 fr.j. octobre 31 700.. 700.. ^ | Nord id. 300.. 299 75

Société immobilière cpt 30 50 30 50 « Orléans id. 297 50 298..
500 fr. j. janvier 1867... 31 30 25 30 . . £ Victor-Emman. gar. avril 280.. 280..

G« transatlantique cpt ..... 25125 M-> Grand-Central janvier. 296 .. 296 ..
500 fr.j. juillet 31 245.. 250.. S Genève 1855 id. 289 50 287 50

CanaldeSuez cpt 400.. 392 50-55 id. 1857 id. 287 50
500 fr. jouiss. janvier... 31 400.. 391 25 ^g Lyon 3 0/0 avril. 290.. 292..

Suez. — Délégations cpt • • • p | Lyon fusion janvier. 295 . . 293 . .
Espagne 3 0/0 extérieur cpt 301/4 30 1/4 \ Lyon 1866 avril. 286 25 286..

Jouissance juillet 31 •••/• •./• * / Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 289 .. 289 ..
Etats-Unis 5 0/0 cpt 1041/4 104./. g < Midi, g. p. l'Etat .. . id. 290.. 289 75

Jouissance novembre .. . 31 .••./ •••./• »» Est, g. p. l'Etat juin. 278 50 279 50
Italien 5 0/0 cpt 70 15 70 oO •* Ardenn. g. p. l'Etat, janvier. 285.. 285..

Jouissance janv 13 70 12 70 l5 a Dauphiné,g. p. .''Etat ia. 290 .. 291 . .
Bette turque 5 0/0 .. cpt 56 25 56 9» -g Bességes avril

Jouissance juillet 31 ..... .... £ Charentes id. 275 50 274 ..
Crédit foncier d'Autriche cpt 930 .. 932 50 g Romains janv. 193 .. 191 50

500 fr. jouiss. janv 31 935. 933 75 -g Saragosse id. 205.. 205 50
Crédit mob. espagnol cpt 511 25 511 25 S Pampelune octob. 167 50 167 50

500 fr. j. janvier 31 515 .. 515 .. « Nord de l'Espagne . . avril. 200 .. 205 . .
Autrichiens cpt 817 50 822 50 — rev. var. oct. 70 12125 12175

500 fr. jouiss. jamv 31 822 50 823 75 Portugais janvier 18150 180..
Autrichiens nouveaux cpt 777 50 776 2o Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr 29125

500 f. 200 f. p. j. janvier. 31 .-••• Gaz parisien, int. 25 fr 45125 45125
Sud-Autrichien-Lombard... cpt 463 7» 465.. Lits militaires, int. 30 f. r. 600 f. . 473 75

509 fr. juuiss. nov il 467 50 468 75 Transatlant., int. 25 fr. 500 f. . . . 395
Nord de l'Espagne cpt .-.• 95.. Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 410.. 402 50

500 fr. — J. janv. 1865. 31 • Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 487 50
Romains. — J. oct. 1865. .. . 31 133 75 132 50 Foncier suisse 5 0/0 178 75 177 50
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, -JÉLj* — tl^ ACTIONS D'Prix OBLIGATIONS D' PrixET ACTI0MS com

P
tan

 P' Cours Plushau'j Plus bas Dr coure —_

3  0/0 55 95 55 85 55 87 55 85 55 85 Ctaz Ville de Lyon 1854-56
rnnnnrM d 10 d 50 Lyon 2612 50 Ville de Lyon 1859C0Uïmres

 A 9, •••'• A. " •• Guillotière Ville de Lyon 1865-67
Porteur 56 15

 a
 *? ......

 UI
 .... Trois villes du Midi Ville de Lyon 1870 44250

CÛ/OEmprunt 87 05 87 10 87 05 87 05 ™». ........... ....... ; ; ; • • Vijje de Lyon 1871. ... ... . .....

"Coupures.... 86.. , _. .... d 50 .... Florence Ville de Lyon 1872. Lib ..
Tihi-Sûo 8« 7ri H 1 Dijon Département du Rhône
Libérées.... 86 7o dl Bayonne Ville de Paris 1865

Coupures Aix .1 Ville de Paris 1869 285 ..

4 , /0 Limoges Ville de Paris 1871.lib ..
V* Tarare De la Loire
/Mit;,» TVA,,™. vi7 Usines à Gaz réunies Rhône-et-Loire 4 0/0...... 500 ..

Tnin "è\\ d lu Saint-Etienne Rhône-et-Loire 3 0/0 ..6U
/°

 a D
 ____!_ Fonderie» Paris à Orléans 3 0/0 :

 „, Fond.etForg. deTerre-Noi. Pans-Lyon-Méd. j. janvier. 295..
Ite'ien .... 70 25 70 30 70 25 70 30 la Voulte et Bességes 257 50 - - 1. avril... 286..
COUD 100 6 " ' ...- d 10 d 50 .... Del'Horme Méditerranée 5 0/0
_ 10050 " 70.. d 25 .... dl .... De Pont-Evêque Méditerraaée 3 0/0

rvu "i? j ri ' ' ' Du Creusot Midi ...
Ob.jrille de Paris ^ — • H. F., For. et Aciéries de la Dauphiné ..

rv&H;t mnhiH^ '". .. mar. et des chemins de fer. 298 75 Dombes, Sud-Est 248 50
Crédit mobilier — • d 1Q _._. Id . nouv Victor-Emmanuel, 62

-Lyonnais. 602 '. . 600.. '.'.'. '.'. 602 . De Fourchambault . . . . . . Bons Lomb, r. 1872. septJ
 d 5 d 10 H. F. de Franche-Comte — — r. 1874

_ oc0 m Forg. deC. et Commentry. — — r. 1875-76
Chem ferOrl'éa 826 ' ! Aciéries et F. de Firminy — — r. 1877 et 1878
Chem. 1er Orléa. 8Zb.. ...... ^ {Q H.-F. de Givors Lombards,3 0/0

Paris-Lvon-Mé 846 Aciéries de Saint-Etienne Chemins de fer Romains. . . 192 . .
' "d 5 '. d 10 Mine» Saragosse 206..

Société Autrich. 823 12 824.. 824.. 822.. 823 12 De la Loire 203 25 Nord de l'Esp. priorité ... . 204 50
d5 825 . d 10 De Montrambert 300 . _ — revenu varia

— nouvelles 775.. De Saint-Etienne 220 Portugaises..... 180..'
d& d 10 De Rive-de-Gier 58 25 Rue de Lyon 1856 1

Lombards-Vénit 469 468.. Roche-la-M. et Firmmy Rue de Lyon 1862 '
cl 5 ... d 10 Banques Terre-Noire 5 0/0

Mobilier Espagn 512 De France Terre-Noire 6 0/0
d5 d 10 Comptoir Lyonnais Firminv

Canal Suez 387.. 390.. 390.. 386 62 388.. De Crédit Lyonnais Fonderies de l-'Horme 5 0/0 I
d5 .... d 10 Comptoir d'esc. Collet et C" Fonderies de l'Horme 3 0/0

Délégations 300 .. 300 Soc. Lyonnaise de dépôts et Commentry 3 0/0
; ' ; comptes courants, 125 fr. p. 530 .. Fourcliambault, 1™ s v

 Crédit foncier Suisse Fourchambault, 2* s -
PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit foncier d'Autriche Fonderies du Creusot

 - . Bateaux Aciéries de la Marine
Q A m a 10 d 25 d 50 d 10 Comp. générale de navigat Herné-Bockum 233 ..
S ' Comp. des Grappins Comp. générale des Eaux
O0/0 87 65 Comp. de navigation mixte. 637 50 Comp. gén. des Eaux 5 0/0. 437 50
Italien .... 70 85 Comp. de Bateaux-Omnib Gaz de Lyon 6 0/0

d 5 d 10 d 20 " Diverse» Gaz de Lyon 5 0/0....
Obi. Trésor Omnium Honduras ..
Oh. Ville Paris Rue de Lyon Union des Gaz
Crédit Mobilier Rue de la Bourse .. Domaniale (Autriche) 272 .-

— Lvonnais Comp. générale des Eaux.. 393 75 Emprunt Ottoman 1863 358 75
Ch. fer Ôriéans .. Omnibus de Lyon, 90 p — — 1865
Paris-Lyon-Méd Dombes et Sud-Est, 250 p — — 1869 320..
Autrichien .828 Comp. des Abattoirs •• Suez 5 OjO 405..

— nouveau Verrerie de la Loire et du Val. de l'or. — Pièce de 20f. ., ... 0/00
Sud Lombard Rhône ( ~ r— "
Mobilier espag Croix-Rousse Lyon, imprimerie H. Storck,
CanalSuez 400 Lits Militaires!, p rue de l'Hôtel-de-Villle, 7?
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Les baissiers qui sont dans la coulisse sont des
haussiers quand la rente baissait, baissiers quand
elle monte. Ils sont courts d'argent et de confiance
en eux et de crédit, et il suffit, en dernière ana- i
lyse, de 25 c. ou de 30 c. de mouvement contre
eux pour les décider à se liquider. Une partie s est
liquidée tout à l'heure.

Les baissiers qui ont racheté ont été servis par
les haussiers, qui ont fait dans les bas cours leur
contre-partie. Ces haussiers sont les haussiers au
syndicat. De 55 fr. 80 c. à 55 fr. 85 c, ils on'
donné beaucoup, beaucoup de Rentes.  ,.r

Il se prépare des émissions considérables. Quoi •
des émissions avant notre emprunt! L'emprunt
est donc fait ou ajourné ? On n'émet rien qul

vienne du dehors sans laisser-passer.
Les banquiers, à qui la hausse convient, ne

veulent pas lui donner d'autre cause que la ra-
reté du 3 0/0 et de l'emprunt libéré, et l'aboa- ;
dance de l'argent qui donne lieu à la diminution
dû taux de l'escompte; cela est vrai, et on tra- i
vaille même à le rendre vrai, mais on oublie le
5 0/0 libéré, qui véritablement encombre le porte-
feuille des banquiers.

Le problème reste toujours ainsi posé : PeUi" l
on, au moyen de la hausse du 5 0/0 et du 3 OM

1 mais surtout du 3 0/0, se débarrasser du 5 0/u j
| qu'on libère pour faire place au prochain emprunt-
1 Je ne dis point qu'on manquera ce but, je le si-

gnale seulement comme un fait que je vois de nies
 propres yeux s'accomplir sur le marché. :
i La Banque de France va-t-elle diminuer le taux
l de l'escompté et suivre l'exemple de la Banque

d'Angleterre ? Les personnes les plus intéressées
- à en être informées disent que la Banque dinn- s

nuera prochainement le taux de l'escompte, m»
1

pas aujourd'hui jeudi.
Les fonds turcs sont en hausse.
Les fonds espagnols sont plutôt demandes.
Les actions des chemins de fer donnent heu

peu de négociations.
Les consolidés ont baissé de 1/16. la diminution

du taux de l'escompte n'a pas eu d'influence sur is
marché de Londres. . . '

Les recettes des contributions sont en baisse^ ;
mais nous approchons de la liquidation de 1UI.^ '
zaine, et la situation de la place, les besoins cie--

, haussiers ou des baissiers, font la loi aux cour» a
jusqu'à la clôture des opérations de quinzain • y
L'opinion n'est pas à la hausse. p f

A Versailles on s'étonne, dans la salle des ra-- _
Perdus, de la hausse de la Bourse de Paris. f

(Journal des Débats.) Jules PATON. 5

: ^ ' '-. ~ • £
 VU Par n0US> maire du dixième arrondî^ment de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. Lyon, le —— j


